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Le Budget des dépenses du gouvernement du Canada est divisé en plusieurs parties.
Commençant par un aperçu des dépenses totales du gouvernement dans la Partie I,
lesdocuments deviennent de plus en plus détaillés. Dans la Partie II, les dépenses sont
décrites selon les ministères, les organismes et les programmes. Cette partie renferme
aussile libellé proposé des conditions qui s’appliquent aux pouvoirs de dépenser qu’on
demande au Parlement d’accorder.

Le Rapport sur les plans et les prioritésfournit des détails supplémentaires sur chacun
desministères ainsi que sur leurs programmes qui sont principalement axés sur une
planification plus stratégique et les renseignements sur les  résultats escomptés.

Le Rapport sur le rendementmet l’accent sur la responsabilisation basée sur les résultats
en indiquant les réalisations en fonction des prévisions de rendement et les engagements
à l’endroit des résultats qui sont exposés dans le Rapport sur les plans et les priorités.



Avant-propos

Le 24 avril 1997, la Chambre des communes a adopté une motion afin de répartir, dans le cadre
d'un projet pilote, le document antérieurement désigné comme la Partie III du Budget principal
des dépenses pour chaque ministère ou organisme en deux documents, soit le Rapport sur les
plans et les priorités et le Rapport ministériel sur le rendement.

Cette décision découle des engagements pris par le gouvernement d’améliorer l’information
fournie au Parlement sur la gestion des dépenses. Cette démarche vise à mieux cibler les
résultats, à rendre plus transparente l’information fournie et à moderniser la préparation de cette
information.

Cette année, le rapport d'automne sur le rendement comprend 80 rapports ministériels sur le
rendement ainsi que le rapport du gouvernement intitulé Une gestion axée sur les résultats.

Ce Rapport ministériel sur le rendement, qui couvre la période se terminant le 31 mars 1998,
porte sur une responsabilisation axée sur les résultats en signalant les réalisations par rapport aux
attentes en matière de rendement et aux engagements en matière de résultats énoncés dans la
Partie III du Budget principal des dépenses ou le projet pilote de Rapport sur les plans et
priorités pour 1997-1998.  Les principaux engagements en matière de résultats pour l'ensemble
des ministères et organismes sont aussi inclus dans Une gestion axée sur les résultats.

Il faut, dans le contexte d'une gestion axée sur les résultats, préciser les résultats de programme
prévus, élaborer des indicateurs pertinents pour démontrer le rendement, perfectionner la capacité
de générer de l’information et soumettre un rapport équilibré sur les réalisations.  Gérer en
fonction des résultats et en rendre compte nécessitent un travail soutenu dans toute
l'administration fédérale.

Le gouvernement continue de perfectionner et de mettre au point tant la gestion que la
communication des résultats.  Le perfectionnement découle de l'expérience acquise, les
utilisateurs fournissant au fur et à mesure des précisions sur leurs besoins en information.  Les
rapports sur le rendement et leur utilisation continueront de faire l'objet d'un suivi pour s'assurer
qu'ils répondent aux besoins actuels et en évolution du Parlement.

Ce rapport peut être consulté par voie électronique sur le site Internet du Secrétariat du Conseil
du Trésor à l’adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/fkey.html

Les observations ou les questions peuvent être adressées au gestionnaire du site Internet du SCT
ou à l’organisme suivant :

Secteur de la planification, du rendement et des rapports
Secrétariat du Conseil du Trésor
L’Esplanade Laurier
Ottawa (Ontario) Canada
K1A OR5
Téléphone : (613) 957-7042
Télécopieur : (613) 957-7044
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Résumé

Contribuer à l’accroissement et à la réalisation du potentiel de développement économique
des régions du Québec s’avère le grand défi de Développement économique Canada. Dans
un contexte de mondialisation des marchés et de révolution technologique accélérée,
l’agence doit constamment adapter sa stratégie aux nouvelles réalités de l’économie de
manière à aider les collectivités locales et régionales à tirer pleinement profit de
l’économie globale. À cette fin, l’agence mise sur le développement technologique et
l’innovation, le développement des marchés, le développement de l’entrepreneurship et du
climat des affaires ainsi que sur le développement économique local. L’agence doit
également être en mesure de répondre, de façon ponctuelle, à des problématiques
régionales particulières. Afin d’être plus efficace, l’agence doit diversifier ses modes de
prestation des programmes et des services notamment en développant de nouveaux
partenariats. Finalement, l’agence doit veiller à ce que sa clientèle et elle-même relèvent
les défis posés par le développement durable et le * bogue de l’an 2000 +.

Afin de promouvoir le développement économique des régions du Québec, l’agence a
appuyé en 1997-1998 l’essor des PME, la réalisation d’initiatives régionales stratégiques
et de mesures spéciales d’ajustement en réponse à des problématiques régionales
particulières. Elle a administré le Programme Travaux d’infrastructures Canada-Québec et
géré les engagements pris en vertu de l’ancienne programmation précédant IDÉE- PME.
L’agence a consolidé son partenariat avec divers organismes publics et privés dont les
Sociétés d’aide au développement des collectivités (SADC). Les dépenses de subventions
et de contributions de l’agence se sont élevées à 208,4 millions de dollars en 1997-1998 ce
qui correspond à plus de 2 300 projets.

Selon les résultats des enquêtes effectuées auprès de sa clientèle, plus de 10 600
participants ont bénéficié d’activités de sensibilisation notamment au développement des
marchés, au développement technologique et au développement de l’entrepreneurship.
Près de 1 700 entreprises ont modifié entre autres leur comportement au niveau de la
commercialisation et de l’innovation. L’aide de l’agence a été déterminante pour près de
80 nouveaux exportateurs ou l’expansion d’une centaine d’entreprises. Plus de 200
entreprises ont accru leur chiffre d’affaires. De plus, les interventions de l’agence se sont
également traduites par la création et le maintien d’emplois, l’augmentation des
exportations, le développement de nouveaux produits, l’implantation ou l’utilisation de
nouvelles technologies de production. Enfin, plus de 90% des clients se sont dit satisfaits
des services de l’agence.

Dans le cadre de sa démarche d’amélioration continue de la qualité de ses services,
l’agence a obtenu la certification ISO 9002 pour ses bureaux d’affaires ainsi que pour la
plupart des centres de responsabilité de son siège social. Elle a déposé sa Stratégie de
développement durable au Parlement. Finalement, dans le cadre du problème de l’an 2000,
l’agence a terminé l’évaluation de ses systèmes informatiques et s’est donné un plan
directeur.



2 Messages

Les 13 organismes membres du Portefeuille de
l’Industrie :

Agence de promotion du Canada atlantique
Agence spatiale canadienne
Banque de développement du Canada*
Commission du droit d’auteur du Canada
Conseil canadien des normes*
Conseil de recherches en sciences humaines du   
Canada
Conseil de recherches en sciences naturelles et en   
génie du Canada
Conseil national de recherches du Canada
Développement économique Canada pour les régions   
du Québec
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada
Industrie Canada
Statistique Canada
Tribunal de la concurrence

*Ne sont pas tenus de soumettre des rapports sur les
plans et les priorités. 

Partie I
Messages

Message du ministre
 

Le Canada est bien placé pour devenir un chef de file dans la nouvelle économie du
savoir. Notre gouvernement travaille avec le secteur privé pour faire face aux défis
inhérents à la transition vers cette économie. En nous concentrant sur les défis de
l’économie concurrentielle du XXI  siècle, nous pouvons concrétiser le potentiel du Canadae

et stimuler la création d’emplois et la croissance économique pour le plus grand bien de
nos citoyens. Regroupant 13 ministères et organismes poursuivant des buts et objectifs
complémentaires, le Portefeuille de l’Industrie joue un rôle de premier plan pour aider les
Canadiens à faire de cette vision une réalité.

En 1997-1998, les activités du
Portefeuille de l’Industrie portaient
principalement sur trois domaines,
chacun d’une importance capitale
pour la vitalité économique du pays,
maintenant et pour le siècle à venir :

‘ promouvoir l’innovation
scientifique et technologique;

‘ aider les entreprises à croître, en
leur fournissant informations,
conseils et appui financier;

‘ créer un marché équitable,
efficace et concurrentiel.

Les rapports sur le rendement
des organismes membres du
Portefeuille illustrent leur apport
collectif à la réalisation de ces
objectifs.
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Il me fait plaisir de présenter le Rapport sur le rendement de Développement
économique Canada pour les régions du Québec pour l’exercice financier se terminant le
31 mars 1998. Dans la Partie III du Budget des dépenses de 1997-1998, Développement
économique Canada précisait ses objectifs stratégiques de même que les plans que
l’agence s’était fixés pour les réaliser au cours de l’exercice. Le présent rapport fait état
des réalisations de l’agence par rapport aux plans établis et démontre sa contribution pour
réaliser les objectifs du Portefeuille et du gouvernement dans son ensemble.

________________________
L’honorable John Manley
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Message du secrétaire d’État

Au cours de l’année financière 1997-1998, l’Agence de développement économique du
Canada pour les régions du Québec a continué à miser sur les petites et moyennes
entreprises de même qu’à favoriser un climat d’affaires dynamique dans les régions en
s’appuyant sur des stratégies d’action concertées et cohérentes avec ses partenaires.

Le phénomène de la mondialisation a considérablement modifié la façon dont les
Canadiens et les Canadiennes vivent et travaillent au sein de leurs collectivités. Des
influences venues de sources de plus en plus lointaines ont pénétré toutes les régions du
pays. Les Canadiens exercent eux-mêmes une influence grandissante à l’extérieur de nos
frontières. Tourné vers l’avenir, le développement économique des régions doit
maintenant se penser en termes de réseaux et d’accès à la connaissance. Il faut accroître la
capacité technologique des régions pour favoriser l’adoption des technologies les plus
performantes et leur adaptation aux besoins particuliers des PME. Il faut développer la
capacité des régions à se tailler une place dans la nouvelle économie et sur les marchés
mondiaux. Voilà autant d’éléments clés des ajustements récemment apportés à la stratégie
fédérale de développement économique des régions du Québec. Cette stratégie, l’Agence
de développement économique du Canada pour les régions du Québec en est l’instigatrice. 

Les résultats atteints au cours de l’année financière 1997-1998 montrent que l’agence a
entrepris de concentrer son action là où le gouvernement du Canada détient une véritable
valeur ajoutée pour les entreprises et les régions. L’agence a ainsi supporté directement
plus de deux mille entreprises et organismes en fournissant un support financier ou
informationnel dans les domaines d’intervention privilégiés par sa programmation. La
pertinence du soutien à la PME québécoise accordé par l’agence a été démontrée encore
cette année par des taux élevés de satisfaction de la clientèle et des répercussions
économiques concrètes en termes de création d’emplois, d’augmentation des exportations,
d’accroissement des investissements et d’implantation de nouvelles technologies.

Son réseau de 13 bureaux d’affaires répartis dans les régions du Québec, son bureau
virtuel accessible via son site Internet et ses partenariats avec d’autres ministères et
organismes fédéraux et des institutions financières ont permis à l’agence d’offrir un appui
aux PME, particulièrement celles qui se tournent vers les marchés extérieurs et celles qui
s’engagent dans la voie des nouvelles technologies. Par ailleurs, l’agence a soutenu
l’investissement et les entrepreneurs locaux à travers les 54 Sociétés d’aide au
développement des collectivités (SADC). Avec l’aide des SADC, l’agence s’est
préoccupée particulièrement de maximiser la contribution des jeunes au développement de
leurs collectivités grâce à un fonds d’investissement spécialement créé à cette fin.
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Afin de soutenir la capacité d’adaptation des régions aux nouvelles réalités économiques,
l’agence appuie la réalisation d’initiatives régionales stratégiques. Portées par le milieu ou
par divers organismes publics, ces initiatives visent à promouvoir un environnement
économique propice à l’investissement et à la création d’emplois dans les différentes
régions du Québec.

Les résultats de l’année financière 1997-1998 indiquent donc que l’agence a pris avec
succès le virage qu’elle avait annoncé dans son plan de 1995-1996 en faveur de la PME et
du soutien au développement économique des régions en capitalisant sur les opportunités
les plus prometteuses pour les régions et leurs acteurs économiques. L’agence a également
joué avec succès son rôle de concertation de l’action fédérale afin d’assurer une gestion
intégrée d’enjeux régionaux de développement économique au Québec.

De plus, l’effort fait depuis 1995 pour optimiser les modes de fonctionnement de l’agence
a favorisé la création d’un lien étroit avec sa clientèle et ses partenaires, lequel permet une
meilleure connaissance et une meilleure compréhension de leurs besoins en vue d’une
amélioration continue des actions de l’agence. Avec ce lien et en assurant une mesure
rigoureuse de la pertinence et des répercussions de ses actions, l’agence est de mieux en
mieux placée pour offrir un service de qualité adapté aux exigences des acteurs
économiques et répondant aux impératifs des économies locales dans un contexte de
mondialisation de l’économie.

L’honorable Martin Cauchon
Secrétaire d’État,
Agence de développement économique du Canada
pour les régions du Québec
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Partie II
Aperçu de l’agence

A. Historique

Depuis le décret adopté le 13 février 1998, l’Agence de développement économique
du Canada pour les régions du Québec est le nouveau nom de l’organisme auparavant
identifié comme le * Bureau fédéral de développement régional (Québec) - BFDR(Q) +.
L’agence est également désignée sous l’appellation * Développement économique Canada
pour les régions du Québec + ou * Développement économique Canada + en abrégé. Ce
changement de nom découle de la récente mise à jour de la stratégie canadienne de
développement économique des régions du Québec.

La Loi sur le ministère de l’Industrie, sanctionnée le 16 mars 1995, établit la
compétence du ministre de l’Industrie en ce qui touche le développement économique
régional au Québec (Partie II de la Loi). Le ministre de l’Industrie, l’honorable John
Manley, est supporté dans son mandat par un secrétaire d’État, l’honorable Martin
Cauchon.

Le siège social de l’agence est situé à Montréal. L’organisme dispose, en outre, d’un
réseau de 13 bureaux d’affaires répartis dans les différentes régions du Québec, d’un
bureau virtuel accessible via son site Internet, d’un bureau de la relance de l’activité
économique pour les régions touchées par la tempête de verglas de l’hiver 1998 ainsi que
d’un bureau de représentation régionale situé à Hull, qui assure la liaison avec les
ministères fédéraux et les agences centrales dans la région de la Capitale nationale.
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B. Mandat, rôle et responsabilités

L’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec a
pour mandat de promouvoir le développement économique des régions du Québec.

La mission de l’agence s’énonce de la façon suivante :

* Par son engagement à offrir un service adapté à ses clients, l’Agence de
développement économique du Canada pour les régions du Québec appuie le
développement du potentiel économique des régions du Québec et la création
d’emplois durables en favorisant un climat d’affaires qui permette à la PME de
prospérer et de se développer +.

Le rôle de l’agence au sein du gouvernement du Canada peut se décrire de la façon
suivante : 

9 Conduite des activités fédérales pour le développement économique des régions
du Québec : Le rôle premier de l’agence consiste à concevoir la politique et à mettre
en oeuvre la programmation du gouvernement du Canada pour le développement
économique des régions du Québec.

9 Concertation d’interventions fédérales : Recherchant synergie et cohésion, l’agence
concerte l’action fédérale pour assurer une gestion intégrée d’enjeux régionaux de
développement économique au Québec qui interpellent le gouvernement du Canada.
Elle orchestre la conception et la réalisation de stratégies et plans d’action
multisectoriels fédéraux pour le développement économique des régions du Québec ;
elle conçoit également des mesures d’ajustement économique pour moduler
régionalement l’application de certaines politiques nationales.

9 Représentations au sein de l’appareil gouvernemental canadien : Grâce à ses
analyses des enjeux de développement économique des régions du Québec, l’agence
permet au gouvernement du Canada d’optimiser les répercussions des politiques
fédérales sur le développement de l’économie des régions québécoises.

9 Accès intégré aux programmes et services fédéraux : Par son réseau de bureaux
d’affaires implantés dans les régions du Québec, l’agence procure aux ministères et
organismes fédéraux un outil de promotion et de diffusion de leurs programmes et
services destinés aux petites et moyennes entreprises.

9 Accomplissement de mandats spéciaux de développement économique et de
création d’emplois au Québec : Au nom du gouvernement du Canada, l’agence
conçoit et met en oeuvre des plans d’action fédéraux pour répondre à des enjeux
publics spécifiques, souvent ponctuels, de nature économique.
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La Partie II de la Loi sur le ministère de l’Industrie définit ainsi les responsabilités du
ministre chargé de l’Agence de développement économique du Canada pour les régions du
Québec :

9 Intégration de l’action fédérale : En collaboration avec les autres ministres ou
organismes fédéraux compétents, formuler et mettre en oeuvre des orientations, des
projets et une conception intégrée de l’action fédérale ; coordonner les politiques et les
programmes de mise en oeuvre du gouvernement fédéral.

9 Établissement de relations de coopération : Diriger et coordonner les activités du
gouvernement fédéral en ce qui concerne l’établissement de relations de coopération
avec le gouvernement du Québec, ainsi qu’avec les milieux d’affaires, les syndicats et
autres organismes publics ou privés. 

9 Conception et prestation de programmes et de services : Concevoir, recommander,
coordonner, diriger, favoriser et mettre en oeuvre des programmes et des opérations
de développement économique régional. Fournir des services favorisant le
développement économique régional du Québec, notamment en vue de promouvoir
l’entrepreneurship, de stimuler les investissements et de soutenir les associations
commerciales locales et les petites et moyennes entreprises dans l'ensemble ou dans
une région précise de la province et, au besoin, coordonner leur prestation.

9 Analyse économique régionale : Assurer la collecte — notamment par sondage —,
la compilation, l'analyse, la coordination et la diffusion d'informations relatives au
développement économique régional du Québec.

C. Cadre de fonctionnement

Développement économique Canada est membre du portefeuille de l’Industrie et à ce
titre relève du ministre de l’Industrie. Ce dernier est appuyé dans ses responsabilités de
développement économique des régions du Québec par un secrétaire d’État. Afin de livrer
sa programmation, Développement économique Canada a établi de nombreux partenariats
avec des organismes intermédiaires et est appelé à travailler de concert avec ses divers
partenaires fédéraux et le gouvernement du Québec. La programmation de l’agence vise à
appuyer la petite et moyenne entreprise et le développement économique des régions du
Québec.

9 Objectif

En vertu de la Loi sur le ministère de l’Industrie, le ministre chargé de l’Agence de
développement économique du Canada pour les régions du Québec a la responsabilité de 
promouvoir le développement économique des régions à faibles revenus et à croissance
économique lente ou n’ayant pas suffisamment de possibilités d’emplois productifs ;
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mettre l’accent sur le développement économique à long terme et sur la création d’emplois
et de revenus durables ; et enfin, concentrer ses efforts sur les petites et les moyennes
entreprises et sur la valorisation des capacités d’entrepreneurship.

9 Priorités stratégiques

Les priorités stratégiques de l’agence pour la période 1998-1999 à 2000-2001 sont les
suivantes : le développement technologique afin de renforcer la position concurrentielle
des petites et moyennes entreprises ; le développement des marchés ; le développement de
l’entrepreneurship et le climat des affaires ; le développement économique local et la
capacité d’adaptation des régions. 

À l’interne, l’agence priorise l’optimisation de ses modes de fonctionnement, la gestion
de ses communications, la liaison et la représentation auprès des autres ministères fédéraux
et agences centrales de la région de la Capitale nationale, la gestion de ses ressources
humaines, le respect de son engagement envers la Loi sur les langues officielles, le
développement durable et la résolution du bogue de l’an 2000.

9 Défis

La stratégie fédérale de développement économique des régions du Québec, mise en
oeuvre par l’agence, s’inscrit dans la foulée des grands défis publics, économiques et
sociaux qui interpellent le gouvernement du Canada.

Le phénomène de la mondialisation et l’évolution rapide des technologies transforment
profondément l’environnement économique dans lequel évoluent les citoyens et les
entreprises du Canada ; de nouveaux facteurs de développement, axés sur l’accès à la
connaissance et à l’information et sur la mise en réseau, deviennent de plus en plus
déterminants. Dans ce contexte, le défi pour un organisme fédéral de développement
économique des régions est d’adapter constamment sa stratégie aux réalités nouvelles de
l’économie pour aider adéquatement les collectivités locales et régionales à tirer
pleinement profit de l’économie globale.

Le gouvernement du Canada a, en outre, un rôle particulier à jouer pour que la
croissance économique s’effectue dans le respect des grands principes de cohésion sociale
de la société canadienne. En effet, il faut rechercher des solutions nouvelles pour que
toutes les régions et les groupes d’individus, notamment les jeunes et les populations
rurales, puissent participer pleinement à la nouvelle dynamique du développement
économique. Ainsi, stimuler la création d’emplois et la croissance économique dans toutes
les régions du pays demeure l’objectif primordial du gouvernement du Canada.
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Par ailleurs, au plan de la mise en oeuvre, les interventions des ministères et
organismes fédéraux doivent refléter la priorité du gouvernement d’offrir aux citoyens une
plus grande efficience dans la prestation des programmes et des services. Le défi est de
revoir et de diversifier les modes de prestation de programmes et de services en
privilégiant le fonctionnement concerté des ministères et organismes ayant une vocation
commune (gestion par portefeuille), la cohérence des plans d’action fédéraux sur le terrain
(gestion horizontale) et le développement de nouveaux partenariats publics-privés pour la
prestation des services à la clientèle.

Dans le cadre du problème de l’an 2000, l’agence a terminé l’évaluation de ses
systèmes informatiques, ne restant que le volet des systèmes intégrés à être complété 
(photocopieurs, ascenseurs, système de sécurité, etc.). L’agence a également pris en
compte ses interfaces électroniques avec ses fournisseurs et elle a élaboré un plan de
réalisation de conversion des composantes informatiques qui est présentement en cours.

Une évaluation de la gestion des risques a été réalisée et un plan directeur de l’an 2000
a été élaboré. Enfin, un plan d’urgence sera complété d’ici décembre 1998.

D. Organisation de l’agence

Ce chapitre comprend la description des différents centres de responsabilités de
l’agence. Ainsi, du sous-ministre relèvent un chef de cabinet et conseiller ministériel, un
sous-ministre adjoint responsable de la Stratégie et de la liaison, un sous-ministre adjoint
responsable des Opérations, un directeur général des Communications, un directeur
général de la Gestion des ressources et un directeur des Services juridiques.

Sous-ministre : Localisé au siège social à Montréal, le sous-ministre est responsable, au
nom du ministre, de la gestion courante de l’agence. Il appuie et contribue, en outre, à la
gestion collective du gouvernement. Il agit en qualité de conseiller principal en matière de
politiques auprès du ministre et du gouvernement. Il est secondé dans ses activités par un
chef de cabinet et conseiller ministériel, qui exerce des fonctions de coordination à l’appui
de la haute direction. Du chef de cabinet relève le Secrétariat général qui est responsable
de la gestion documentaire, de la correspondance ministérielle, des relations
parlementaires ainsi que de l’application de la Loi sur l’accès à l’information, de la Loi
sur la protection des renseignements personnels et de la Loi sur les Archives nationales
du Canada.

Stratégie et liaison : Le sous-ministre adjoint, Stratégie et liaison, est responsable de la
définition des orientations stratégiques de l’agence et de l’exécution des études socio-
économiques requises, de la contribution de l’agence à l’élaboration de politiques
nationales, de la promotion des intérêts régionaux du Québec au sein de l’appareil
gouvernemental fédéral, du maintien du système qualité et de la mesure du rendement et,
de la gestion de l’information. Il dirige trois entités fonctionnelles : la Direction générale,
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Politiques et représentation, située à Hull, la Direction générale, Planification et
orientations stratégiques, et la Direction générale, Gestion de la qualité, de l’évaluation et
de l’information, toutes deux situées à Montréal.

Opérations : Le sous-ministre adjoint, Opérations, a pour mandat le développement de la
programmation et de la prestation de tous les programmes et services de l’agence. Il
assure également la négociation et la gestion d’ententes de partenariat avec d’autres
ministères et organismes fédéraux et des organismes externes, notamment les institutions
financières et les Sociétés d’aide au développement des collectivités (SADC). Il est
responsable de la mise en oeuvre d’ententes conclues avec le gouvernement du Québec,
telles que l’entente relative aux infrastructures et l’entente relative au Programme de
reconstruction économique temporaire (PRET). Le sous-ministre adjoint, Opérations,
chapeaute une Direction générale, Interventions stratégiques et développement des
produits, une Direction générale, Opérations régionales, et un réseau de 13 bureaux
d’affaires en région couvrant l’ensemble du territoire québécois ainsi qu’un bureau pour le
Programme de relance de l’activité économique (PRAE).

Communications : La Direction générale, Communications, a la responsabilité
d’élaborer et de mettre en oeuvre un programme de communication en vue d’informer le
public de la contribution de l’agence au développement économique des régions du
Québec et, à l’occasion de mandats spéciaux, de celle de l’ensemble du gouvernement du
Canada dans ce domaine.

Gestion des ressources : La Direction générale, Gestion des ressources (ressources
humaines, financières et administratives) est responsable d’élaborer des programmes et des
politiques et d’assurer la prestation des services stratégiques et opérationnels dans tous les
domaines de la gestion des ressources humaines. Cette direction participe à la mise en
oeuvre du système de gestion des dépenses, au contrôle des revenus et des dépenses, en
plus d’élaborer les politiques, les procédures et les systèmes financiers. Elle assure la
liaison avec le Bureau du Vérificateur général du Canada, le Secrétariat du Conseil du
Trésor et la Commission de la fonction publique. Elle est enfin responsable d’assurer la
gestion des services administratifs et immobiliers, la gestion des marchés de l’État ainsi
que les approvisionnements.

Services juridiques : La Direction des Services juridiques fournit l’aide et les avis
juridiques pertinents aux activités de l’agence. Plus particulièrement, l’activité des services
juridiques est centrée sur le droit commercial et les incidences sur le droit public. La
direction fournit également des services d’appui en matière de contentieux.



Gestion des ressources
  

Sous-ministre

Organigramme de l’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec
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Partie III
Rendement de l’agence

A. Renseignements financiers pour 1997-1998

Les dépenses prévues pour l’année financière 1997-1998 s’élevaient à 296,4 millions
de dollars tandis que les autorisations totales ont été de 395,7 millions de dollars. Comme
indiqué au tableau A, les dépenses réelles pour 1997-1998 ont été inférieures d’un
montant de 34,8 millions de dollars ou 9% par rapport aux autorisations totales.

Tableau A : Renseignements financiers

Agence de Développement économique du Canada pour les régions du Québec

Dépenses prévues 296 407 049 $1

Autorisations totales 395 720 098 $2

Dépenses réelles en 1997-1998 360 851 515 $3

1 Les chiffres des dépenses prévues concordent avec ceux indiqués dans la Partie III du Budget
des dépenses de 1997-1998, sous la colonne Budget principal.

2 Les chiffres des autorisations totales comprennent ceux des budgets des dépenses
principales, supplémentaires et autres et correspondent à ceux indiqués dans les Comptes
publics pour 1997-1998.

3 Les chiffres des dépenses réelles concordent avec ceux indiqués dans les Comptes publics
pour 1997-1998.

La différence entre les autorisations totales et les dépenses réelles est expliquée plus
loin à la page 56 du tableau 9 de la Partie IV. En consultant ce dernier, on constate que
l’écart est attribuable principalement aux sommes non dépensées des paiements de
transfert au montant de 33 949 400 $.



Au prix de marché. Comptes économiques provinciaux.1

Moyenne des prévisions des principales institutions financières.2
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B. Contexte économique au Québec en 1997-1998 : faits saillants

L’économie du Québec a montré plusieurs signes encourageants au cours de l’année
1997 et pour la première moitié de 1998. En effet, en 1997, l’économie du Québec a
affiché sa meilleure année de croissance depuis 1994 ; le Produit intérieur brut (PIB) réel1

du Québec a progressé de 2,9% comparativement à 1,6% en 1996. Il demeure cependant
que la croissance du Québec est inférieure à la moyenne canadienne depuis 1994. En 1998,
la moyenne des prévisions  de croissance du PIB québécois se situe à 2,8%, soit une2

performance qui se rapproche de celle de 1997.

 En ce qui a trait au marché du travail, le Québec a affiché de meilleures performances
en 1997 qu’en 1996. Ainsi, 48 000 nouveaux emplois ont été créés au cours de 1997 dans
la province, un gain annuel de 1,5% comparativement à la moyenne canadienne de 1,9%.
Au cours des sept premiers mois de l’année 1998, il s’est créé 47 500 emplois au Québec
alors que pour l’ensemble du Canada, il s’en est créé 374 400, des progressions
respectives de 1,5% et 2,7%.

De 1996 à 1997, le taux de chômage au Québec a diminué, passant de 11,8% à 11,4%.
Toutefois, plus de deux points de pourcentage séparent toujours le taux de chômage du
Québec de celui de la moyenne nationale. En 1998, la moyenne des prévisions concernant
le taux de chômage au Québec indique une diminution de près d’un point de pourcentage
par rapport à 1997, soit 10,5%. 

Les exportations québécoises ont progressé de façon importante au cours des
dernières années. Entre 1992 et 1997, les exportations internationales et interprovinciales
de biens et services exprimées en pourcentage du PIB sont passées de 41% à 51%. En
1997, la valeur des exportations de biens et services s’est chiffrée à 56,7 milliards de
dollars, un niveau jamais atteint auparavant. Il s’agit d’une hausse de 4,6% par rapport à
1996. Par ailleurs, pour le premier semestre de 1998, les exportations sont de 12,6%
supérieures en comparaison de la même période en 1997.

 La recherche industrielle au Québec est en forte croissance depuis le début de la
décennie. Les PME réalisent de plus en plus d’activités de R-D. Alors qu’en 1990, 310
PME manufacturières exécutaient des activités de R-D, ce nombre est passé à près de 700
en 1994, selon les dernières statistiques disponibles.
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C. Vue d’ensemble de la mesure du rendement de l’agence

La mesure du rendement occupe une place importante au sein de l’agence. En effet, le
Cadre de la mesure du rendement (CMR), dont s’est doté l’agence, est un outil propre à
satisfaire aux exigences d’imputabilité administrative et parlementaire ainsi qu’à appuyer la
gestion quotidienne des affaires internes dans une perspective de gestion stratégique axée
sur les besoins de la clientèle et le respect de la mission de l’agence. L’objectif que
poursuit l’agence avec son CMR est d’arriver à une mesure commune pour l’ensemble de
ses activités et ceux de ses partenaires. La mesure du rendement a encore fait des progrès
importants en 1997-1998 et est en voie de s’implanter comme un outil de gestion pour
l’ensemble des activités de l’agence et de ses partenaires.

Le cadre de la mesure du rendement (CMR) s’applique à tous les programmes et
activités de l’agence. La certification ISO 9002 de l’ensemble des bureaux d’affaires
permet maintenant de documenter l’ensemble des activités financières et non-financières
de l’agence. Enfin, les services offerts en partenariat avec des groupes intermédiaires sont
progressivement inclus dans le CMR.
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D. Attentes en matière de rendement

Ce chapitre définit les priorités de l’agence en matière de rendement qui ont été
établies en 1996-1997 pour les années financières 1997-1998 à 1999-2000. Le tableau B
ci-dessous présente les principales attentes en matière de rendement.

Tableau B : Résumé des attentes en matière de rendement pour 1997-1998*

L’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec 

Pour fournir aux Qui se manifeste par : Réalisation signalée
Canadiens et dans :
Canadiennes :

Un appui à l’essor des C L’aide à la commercialisation de
petites et moyennes l’innovation
entreprises (PME) du
Québec

C Partie III, section E,
2.2.1.1; 2.2.1.2; 3.5
et 3.6 du RMR

C La sensibilisation à l’exportation et
au développement des marchés

C Partie III, section E, 
2.2.4; 3.4; 3.5 et
3.6 du RMR

C La mise en place d’organismes
venant en aide aux entreprises et
particulièrement aux jeunes
entrepreneurs

C Partie III, section E,
2.2.1.3; 2.2.3; 3.2
et 3.5 du RMR

Évaluation en cours
- Incubateurs
technologiques

C Le développement de l’économie
locale

C Partie III, section E,
2.2.3 et 2.2.6 du
RMR

La réalisation d’initiatives C La coordination de la Stratégie
régionales stratégiques d’action fédérale pour le Grand
au Québec Montréal

C Partie III, section E,
2.2.2 du RMR

C Le développement d’entreprises
rurales

C Partie III, section E,
2.2.3 et 2.2.6 du
RMR

C Le développement d’autres régions
du Québec 

C Partie III, section E,
2.2.3 du RMR
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L’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec 

Pour fournir aux Qui se manifeste par : Réalisation signalée
Canadiens et dans :
Canadiennes :

Mesures spéciales C La diversification de l’économie
d’ajustement au Québec côtière et la responsabilisation du

milieu (Québec Côtier)

C Partie III, section E,
2.2.6; 3.3; 3.4 et
3.6 du RMR

Évaluation à venir

C L’appui à la relance et/ou le
rétablissement des activités des
petites et moyennes entreprises
(PME) affectées par les inondations
et la tempête de verglas

C Évaluations à venir 
Programme de
relance de l’activité
économique
(PRAE) et le
Programme de
reconstruction
économique
temporaire (PRET)

Une contribution à la C La gestion de l’Entente Canada-
réalisation de travaux Québec sur les infrastructures
créateurs d’emplois au
Québec

C Partie III, section E,
2.2.5 du RMR

Évaluation à venir

*Cette version du tableau de nos principaux engagements en matière de résultats est une
version améliorée de celle présentée dans le Rapport sur le rendement pour la période se
terminant le 31 mars 1997.
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E. Réalisations en matière de rendement

1. Sommaire

Ce chapitre résume les réalisations de l’agence pour l’année financière 1997-1998 par
rapport aux attentes qui ont été formulées en 1996-1997. L’agence a effectué des
dépenses de 208,4 millions de dollars en subventions et contributions pour atteindre ses
objectifs en plus d’administrer divers programmes financés par ses partenaires fédéraux.

9 Un appui à l’essor des petites et moyennes entreprises (PME) du Québec

En 1997-1998, l’agence a traité plus de 1 298 dossiers d’aide financière sous le
programme IDÉE-PME. Les dépenses ont totalisé 54,7 millions de dollars. En plus des
dossiers d’aide financière et à l’exclusion des demandes d’information générale qui ne sont
pas comptabilisées, 480 dossiers d’information et de conseil stratégique auprès de la PME
ont été traités. Les dossiers financiers d’IDÉE-PME incluent également le volet
Technorégion qui appuie les PME de la région de Québec et de Chaudière-Appalaches et
les ententes avec les institutions financières qui appuient les nouvelles PME
technologiques dans toutes les régions du Québec. En plus du programme IDÉE-PME qui
vient en aide à la PME, l’agence administre le Programme de développement des marchés
extérieurs (PDME) où 100 dossiers ont été traités. Le PDME est offert par l’agence mais
c’est le Ministère des affaires étrangères et du commerce international (MAECI) qui est
responsable des budgets et des dépenses. Les dépenses totales ont été de 5,1 millions de
dollars en 1997-1998 pour le PDME.

Afin de donner à la PME de l’information sur les programmes de l’ensemble des
ministères fédéraux agissant au Québec, l’agence a de plus organisé quatre Foires-info
pour la petite entreprise en 1998 qui se sont tenues à Laval, Sainte-Foy, Rivière-du-Loup
et Rouyn-Noranda. 

Dans le cadre du Programme de développement des collectivités (PDC), l’agence a
financé le fonctionnement de cinquante-quatre Sociétés d’aide au développement des
collectivités (SADC).

Enfin, au niveau des Centres de services aux entreprises du Canada, en plus des
132 000 demandes d’information acheminées à Info entrepreneurs à Montréal, l’agence a
amorcé la régionalisation de ce type de services en participant à la création de Ressources
Entreprises à Québec (5 000 demandes d’information) et en concluant une entente avec la
Chambre de commerce du Québec.

9 La réalisation d’initiatives régionales stratégiques au Québec

Le nouveau Programme Initiatives régionales stratégiques (IRS) agit dans quatre axes
d’intervention soit : développement de la capacité technologique des régions,
développement touristique, soutien à la capacité d’attraction et de rayonnement
international des régions et soutien à la capacité d’adaptation des régions.
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Ce programme a été mis en oeuvre en 1997-1998, douze dossiers ont été approuvés et
les dépenses ont totalisé 9,1 millions de dollars. Au début de 1998-1999, quatre nouvelles
stratégies ont été déposées pour approbations soit celles des régions : Québec et
Chaudière/Appalaches, Saguenay-Lac-Saint-Jean, Est du Québec et Nord-du-Québec.

9 Mesures spéciales d’ajustement au Québec

En 1997-1998, l’agence a continué de coordonner les efforts du gouvernement
canadien en vue de venir en aide aux citoyens des régions sinistrées suite aux inondations
de l’été 1996. Dans le cadre de l’effort conjoint Canada-Québec du Programme de
reconstruction économique temporaire (PRET), les dépenses de l’agence à ce chapitre ont
été de 7,2 millions de dollars en 1997-1998 pour aider à la reconstruction des régions
affectées par ce désastre. L’agence a également dépensé 0,4 million de dollars en 1997-
1998 dans le cadre du Programme de relance de l’activité économique (PRAE) afin de
soutenir les PME affectées par les pluies verglaçantes de janvier 1998. Enfin, l’agence a
continué à soutenir les régions affectées par la crise du poisson de fond afin d’en atténuer
l’impact sur l’économie et les communautés des régions affectées. À ce chapitre, les
dépenses de l’agence ont été de 2,9 millions de dollars afin de stimuler l’implantation et
l’expansion des PME locales et l’émergence d’un climat favorable au développement local.

9 Une contribution à la réalisation de travaux créateurs d’emplois au Québec

L’agence a continué, en 1997-1998, d’administrer pour la partie fédérale, l’Entente
Canada-Québec sur le Programme Travaux d’infrastructures, en collaboration avec le
ministère des Affaires municipales du Québec, qui est le maître d’oeuvre dans la gestion de
ce programme. En 1997-1998, les dépenses de ce programme ont été de 96,6 millions de
dollars de contributions fédérales et ont permis d’entreprendre la réalisation de 574 projets
et de créer 7 496 emplois.

2. Volume d’affaires de l’agence

Les résultats pour l’année financière 1997-1998 concernent exclusivement la
prestation de services auprès de la clientèle des entreprises et des organismes et n’incluent
pas les activités corporatives telles la conception de programme, la préparation de
rapports au Parlement et aux agences centrales, les activités de communications, les
activités de liaison et de représentation et autres activités de même nature.

Les données sur le volume d’affaires des programmes ont été recueillies, d’une part,
dans le système financier de l’agence, en ce qui concerne les dossiers financiers et d’autre
part, par les bureaux d’affaires qui ont fourni la liste de leurs clients, en ce qui concerne les
données non financières.
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Les données sur le volume d’affaires de certains organismes partenaires ont été
transmises par les organismes eux-mêmes au printemps 1998 suite à l’établissement d’un
cadre de mesure propre à chacun. Ces données concernaient tant les dossiers financiers
que non financiers. En 1997-1998, trois partenaires ont participé aux activités de mesure
continue.

Le tableau 2.1 présente l’évolution du nombre de dossiers d’aide financière traités
pour les principaux programmes de l’agence.

2.1 Nombre de dossiers traités par l’agence - tableau
comparatif1

Programmes principaux / Années financières 1995-1996 1996-1997 1997-1998

IDÉE-PME

Dossiers traités 447 1 177 1 298

Dépenses de contributions 11,7 M$ 33,0 M$ 54,7 M$

Initiatives régionales stratégiques

(IRS)

Dossiers traités 12

Dépenses de contributions 9,1 M$

Programme de développement des

marchés extérieurs (PDME)

Dossiers traités 227 179 100

Dépenses de contributions 6,3 M$ 6,25 M$ 5,1 M$

Programme Travaux d’infrastructures

Nombre de projets 717 379 574

Dépenses de contributions 197,4M$ 163,1 M$ 96,6 M$

Fonds spécial Québec-Côtier

(FSQC)

Dossiers traités 126 142

Dépenses de contributions 0,9 M$ 2,9 M$

Ancienne programmation

Dossiers traités 1 022 821 211

Dépenses de contributions 119,2 M$ 50,4 M$ 15,2 M$

(1) Voir le tableau financier 9 à la page 53.
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2.2 Nombre de dossiers traités - généralités

Plus de 2 337 dossiers
d’aide financière étaient
actifs durant l’année
financière 1997-1998. Ces
dossiers comprennent de
nouvelles demandes ainsi
que le traitement de
certains dossiers dont
l’analyse a débuté au cours
de l’année financière
antérieure.

En 1997-1998,
quelques 1 202 demandes
d’aide financière et plus de
480 demandes
d’information et de conseil
stratégique ont été traitées sous le programme IDÉE-PME. À cela s’ajoutent 83 dossiers
des ententes avec les institutions financières et 13 dossiers sous le volet Technorégion.
Enfin, 100 demandes d’aide financière ont été acceptées en vertu du Programme de
développement des marchés extérieurs (PDME).

Des 1 302 demandes d’aide financière (IDÉE-PME et PDME), 945 ont mené à une
offre de la part de l’agence. Il est à noter que lors de la cueillette d’information, certaines
demandes n’ayant pas fait l’objet d’une offre étaient encore en analyse.

Les 845 offres d’aide, qui ont été faites en vertu d’IDÉE-PME, étaient regroupées
autour des trois axes d’intervention du programme. Ce sont l’innovation, la recherche et le
développement, le design avec 194 offres ou 23%, le développement de marchés et les
exportations avec 407 offres ou 48% et enfin, l’entrepreneurship et le développement du
climat des affaires avec 244 offres ou 29%.

De plus, 142 demandes d’aide financière sous le programme Fonds spécial Québec-
Côtier (FSQC) ont également été traitées par l’agence, dont 85 ont mené à une offre de la
part de l’agence. Enfin, 12 dossiers ont été traités sous le nouveau Programme Initiatives
régionales stratégiques (IRS).

L’agence a poursuivi l’administration des dossiers sous l’ancienne programmation en
1997-1998. L’administration de ces dossiers a nécessité encore en 1997-1998, un effort
soutenu pour effectuer les versements déjà prévus et les contrôles d’usage associés à ces
versements. L’agence a ainsi terminé le paiement de 211 dossiers de contributions auprès
d’entreprises et d’organismes en 1997-1998.
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2.2.1 Programme IDÉE-PME

Le programme IDÉE-PME en était à sa troisième année d’existence en 1997-1998.
L’agence a reçu 1 202 demandes d’aide financière en plus des 480 demandes
d’information et de conseil stratégique. Des demandes d’aide financière reçues, 845 ont
mené à une offre de la part de l’agence, dont 54% étaient de nature remboursable.

2.2.1.1 Ententes avec les institutions financières

L’agence a conclu une entente avec cinq institutions financières (Banque de
développement du Canada, Banque Royale, Banque de Montréal, Banque Nationale et le
Mouvement Desjardins) afin d’accroître l’accès au financement des petites et moyennes
entreprises (PME) axées sur la connaissance et l’innovation. À travers ces ententes,
l’agence cherche à combler les difficultés de financement des PME oeuvrant dans le
domaine du savoir ou incorporant les éléments de la nouvelle économie et disposant de
peu ou pas de garanties traditionnelles. Ces ententes visent à offrir des prêts sous forme de
* capital patient + pour la réalisation de projets de recherche et de développement ainsi que
des projets de commercialisation. En 1997-1998, 83 PME québécoises ont bénéficié d’un
prêt en vertu de ces ententes.

2.2.1.2 Volet Technorégion

L’agence vise à faire de la Technorégion Québec/Chaudière-Appalaches un centre
d’excellence pour les entreprises oeuvrant dans les secteurs de la nouvelle économie et
celles faisant appel à des technologies de pointe. L’appui au développement de cette
Technorégion favorisera l’émergence de PME novatrices, l’essaimage entre les centres de
recherche et les PME et la réalisation de projets mobilisateurs. En 1997-1998,
13 demandes d’aide ont été traitées dont 7 ont mené à une offre de contribution
remboursable.

2.2.1.3 Organismes intermédiaires

Conformément à son engagement, l’agence commence cette année à rapporter les
résultats obtenus par certains organismes intermédiaires. Au cours des prochaines années
et pour la durée des ententes avec ces organismes, l’agence présentera de façon
progressive les résultats obtenus à travers ce type de partenariat. La provenance des
résultats présentés dans cette section variera donc d’année en année suivant les ententes en
cours.  

Cette année, l’agence rapporte les résultats conformément à l’entente intervenue entre
le Groupement des chefs d’entreprise du Québec et Développement économique Canada
ainsi qu’avec deux organismes régionaux de promotion des exportations (ORPEX). Au
total, ces organismes ont traité 355 dossiers en 1997-1998. 
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2.2.2 Initiatives régionales stratégiques (IRS)

Le Programme Initiatives régionales stratégiques (IRS) constitue un autre volet
d’intervention de l’agence afin de mener à bien sa mission. Les premiers dossiers ont été
approuvés et les premiers résultats concrets seront inclus dans les prochains rapports
ministériels sur le rendement.

2.2.3 Programme de développement des collectivités (PDC)

Au cours de 1997-1998, l’agence a financé le fonctionnement des cinquante-quatre
(54) Sociétés d’aide au développement des collectivités (SADC). Un Cadre de mesure de
rendement (CMR) générique a été développé pour ces organismes. Ces derniers seront
bientôt en mesure de rendre compte des résultats obtenus par leurs interventions. Enfin, au
cours de l’été 1998, dix (10) SADC ont documenté le nombre de dossiers qu’elles ont
traité sous le volet * Stratégie jeunesse +. De ces dossiers, 402 ont mené à une offre de la
part des SADC. Les résultats de ces dossiers seront mesurés plus tard cet automne et
seront inclus dans le prochain Rapport ministériel sur le rendement de l’agence.

2.2.4 Programme de développement des marchés extérieurs (PDME)

Le PDME est offert par l’agence mais c’est le Ministère des affaires étrangères et du
commerce international (MAECI) qui est responsable des budgets et des dépenses. En
1997-1998, 100 offres ont été faites par l’agence. La totalité des offres était de nature
remboursable.

2.2.5 Entente Canada-Québec sur le Programme Travaux
d’infrastructures

Amorcé en 1994-1995 pour une période initiale de trois ans, le Programme Travaux
d’infrastructures a été prolongé de deux ans en 1997-1998 et bonifié.

En 1997-1998, les résultats suivants ont été atteints : quelques 96,6 millions de dollars
de contributions fédérales ont été dépensés. Le Programme Travaux d’infrastructures a
permis d’entreprendre la réalisation de 574 projets, ce qui a permis la création de
7 496 emplois.

Rappelons que l’agence administre l’entente, pour la partie fédérale, en collaboration
avec le Ministère des affaires municipales du Québec qui est le maître d’oeuvre dans la
gestion de ce programme.
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2.2.6 Fonds spécial de développement et d’adaptation économique des
communautés de pêche du Québec (Québec Côtier - FSQC)

La Stratégie du poisson de fond de l’Atlantique (LSPA) annoncée en 1994 par le
gouvernement du Canada afin d’atténuer l’impact de la diminution des stocks de poissons
de fond sur l’économie et les communautés de la côte atlantique, est divisée en trois volets
dont un est sous la responsabilité de l’agence. Cette dernière a constitué le fond spécial de
développement et d’adaptation économique des communautés de pêche du Québec. Deux
objectifs principaux sont reliés à la gestion de ce fond. Le premier objectif est de stimuler
l’implantation et l’expansion de PME locales ; le deuxième objectif vise à stimuler
l’émergence d’un climat de développement local plus favorable. Ce fonds s’adresse aux
régions administratives de la Côte-Nord du Québec, de la Gaspésie et des Îles-de-la-
Madeleine ainsi qu’aux collectivités de pêche limitrophes affectées par la restructuration
de l’industrie des pêches. Au cours de l’année financière 1997-1998, 142 demandes d’aide
financière ont été traitées par l’agence dont 85 ont reçu une offre de la part de l’agence.
Huit étaient de nature remboursable.

2.2.7 Entente auxiliaire Canada-Québec sur le développement économique
des régions du Québec (EADÉRQ) et les anciens programmes

L’agence a poursuivi l’administration des dossiers sous les programmes de l’EADÉRQ
et les programmes de développement régional. L’administration de ces programmes a
nécessité, en 1997-1998, un effort soutenu pour effectuer les versements déjà prévus et les
contrôles d’usage associés à ces versements. L’agence a ainsi terminé le paiement de 211
dossiers de contributions auprès d’entreprises et d’organismes qui se sont prévalus des
programmes reliés à l’EADÉRQ avant le 31 mars 1995. Les paiements à faire sur les
dossiers encore ouverts sous l’ancienne programmation le seront graduellement au cours
des prochains exercices financiers. Certains programmes de l’EADÉRQ ont déjà fait
l’objet d’une évaluation. D’autres seront évalués à la fin des paiements.



26 Rendement de l’agence

3. Indicateurs de rendement

3.1 Aspects méthodologiques 

Cette section discute d’abord des limites et de la méthodologie utilisée pour obtenir les
renseignements supplémentaires auprès des clients. Ensuite, les répercussions sont
présentées selon les indicateurs clés identifiés à la Partie VI du présent rapport. Les
données présentées sont les renseignements bruts ; aucune extrapolation n’a été effectuée.

Les informations supplémentaires demandées aux entreprises et organismes pour
compléter les dossiers administratifs ont été recueillies en collaboration avec la firme
Évalu-Action. Le travail a été effectué en trois étapes : préparation des questionnaires
pour recueillir les informations ; supervision de la cueillette des données et traitement des
données. La cueillette des données a été réalisée à partir de la centrale téléphonique de la
firme * Impact Recherche + à Québec. Un pré-test a été effectué afin de respecter les
procédures internes de l’agence.

Le nombre de clients identifiés sur les fiches de l’agence comptait 1 457 entreprises et
organismes. Il faut ajouter à ce nombre 480 demandes d’information et de conseil
stratégique et 83 dossiers de PME ayant demandé un prêt sous les ententes avec les
institutions financières. Toutefois, en cours de route, certains cas ont été exclus pour les
raisons suivantes : aide non reçue, non utilisée, projet non démarré, faillite, mauvais
numéro, numéro remplacé par un numéro confidentiel, hors service, répondeur,
télécopieur, personnes aptes à répondre ne travaillant plus pour l’entreprise ou
l’organisme, inscription double.

Des 1 350 cas éligibles, 1 014 demandes d’information ont été complétées. Les
demandes non complétées (336) étaient réparties de la manière suivante : refus de
répondre (18), absence des personnes aptes à répondre durant la période de cueillette des
données (205), pas de réponse après cinq appels (72) et autres (41). L’agence a donc
rejoint 75% de sa clientèle en 1997-1998 en vertu d’IDÉE-PME (aide financière, non
financière et sans offre), de Technorégion, des ententes avec les institutions financières, du
FSQC et du PDME.

Les demandes d’information ont été complétées du 24 août au 11 septembre 1998,
avec la participation de six interviewers professionnels. Cinq tentatives pour rejoindre les
clients ont été faites avant d’exclure un numéro. Deux questionnaires ont été utilisés. Ces
questionnaires exigeaient en moyenne huit minutes pour être complétés. Les clients
pouvaient fournir l’information en français ou en anglais, selon leur choix.

Concernant les dossiers clients de nos partenaires, le nombre de clients identifiés sur
les fiches comptait 487 entreprises et organismes. Toutefois, en cours de route, 140 cas
ont été exclus car ils constituaient une inscription double. Des 347 cas éligibles, 227
demandes d’information furent complétées. L’agence a donc rejoint 65% de la clientèle
ayant reçu, en 1997-1998, une aide de certains de ses partenaires.
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Les demandes d’informations supplémentaires concernant les clients de nos partenaires
ont été recueillies entre le 1  et le 5 juin 1998 avec la participation de 6 interviewerser

professionnels. Un questionnaire distinct pour chacun des organismes a été utilisé. Ces
questionnaires exigeaient en moyenne 4 minutes pour être complétés. Les clients
pouvaient fournir l’information en français ou en anglais, selon leur choix.

3.2 Profil de la clientèle

Pour les programmes
financiers IDÉE-PME,
Technorégion, FSQC et PDME, la
clientèle de l’agence se composait
d’entreprises dans une proportion
de 53% et d’organismes dans une
proportion de 47%. Le nombre
moyen d’employés des clients-
entreprises était de 24, alors que
71% de ces entreprises ont un
chiffre d’affaires annuel inférieur à
2 millions de dollars tel qu’illustré
au graphique 2 ci-contre.

En ce qui a trait aux clients-
organismes, 93% sont à but non
lucratif et 32% des organismes
ont un rayonnement régional alors
que 11% ont un rayonnement
national et 23% des organismes
ont un rayonnement international.
Le graphique 3 illustre le
rayonnement géographique des
organismes qui ont reçu l’aide de
l’agence en 1997-1998.

Le nombre moyen d’employés
des clients entreprises du Groupe-
ment des chefs d’entreprise du
Québec était de 46, alors que 38%
de ces entreprises ont un chiffre
d’affaires annuel inférieur à 2 millions de dollars.

En ce qui concerne les clients entreprises de nos partenaires ORPEX, le nombre
moyen d’employés était de 44, alors que 61% de ces entreprises ont un chiffre d’affaires
annuel inférieur à 2 millions de dollars.
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3.2.1 Sensibilité de notre clientèle au problème du bogue de l’an 2000

Au cours du complément d’information, l’agence a demandé aux entreprises et aux
organismes comment elles jugeaient leur niveau de confort par rapport au problème du
bogue de l’an 2000. Le tableau ci-dessous résume les résultats obtenus.

Questions Entreprises Organismes
(OUI) (OUI)

Connaissances des conséquences que pourrait avoir 63% 62%
le problème du bogue de l’an 2000 pour l’entreprise ou
l’organisme

Un plan d’action formel a été mis en place afin que 47% 43%
l’entreprise ou l’organisme soit prêt pour l’an 2000

Nous sommes convaincus de franchir l’an 2000 sans 77% 81%
problème

Les informations recueillies seront prises en considération par l’agence. Elle informera
davantage les entreprises et les organismes des conséquences que pourrait avoir le bogue
de l’an 2000 sur leurs activités.
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3.3 Satisfaction de la clientèle

Les taux de satisfaction de la clientèle sont demeurés élevés en 1997-1998 pour
l’ensemble des indicateurs utilisés concernant IDÉE-PME. En effet, dans presque tous les
cas, les clients (entreprises et organismes) se sont dits entièrement ou moyennement
satisfaits dans une proportion de plus de 90%.

Les tableaux C et D présentent les taux de satisfaction de la clientèle ventilés par
indicateur et programme. Lors de l’enquête, les clients contactés pouvaient indiquer s’ils
étaient entièrement, moyennement, un peu ou pas du tout satisfaits du service reçu en
fonction des différentes composantes de l’engagement qualité de l’agence.

Tableau C : Satisfaction de la clientèle de l’agence

Indicateurs clés Niveau de IDÉE-PME

satisfaction

Autres

(Technorégion, FSQC,
PDME)

Accessibilité aux Entièrement 82,8% 64,9%
services

Moyennement 13,6% 30,6%

Capacité de Entièrement 78,0% 70,3%
répondre aux
besoins des
clients

Moyennement 17,7% 22,5%

Délais de Entièrement 72,3% 51,4%
réponse

Moyennement 20,5% 36,0%

Courtoisie du Entièrement 94,8% 88,3%
personnel

Moyennement 4,7% 11,7%

Profession- Entièrement 92,0% 82,9%
nalisme du
conseiller Moyennement 7,5% 15,3%

Qualité du Entièrement 86,6% 74,1%
service en
général Moyennement 12,0% 24,1%

Pour le programme IDÉE-PME, la satisfaction de la clientèle est mesurée à deux
reprises. Une première mesure, telle que stipulée par les procédures certifiées ISO 9002,
est prise immédiatement après le service rendu, grâce à la transmission d’un questionnaire
d’appréciation à la clientèle, qui demeure libre de retourner ou non le questionnaire. Une
seconde mesure est prise annuellement lors des demandes d’informations supplémentaires
sur les retombées économiques. Pour les autres programmes, qui ne sont pas touchés par
les procédures certifiées ISO 9002, la satisfaction de la clientèle des entreprises et des
organismes est mesurée annuellement grâce aux demandes d’informations
supplémentaires.
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Tableau D : Satisfaction de la clientèle de nos partenaires* 

Indicateurs clés Niveau de satisfaction Clients de nos partenaires

Accessibilité aux Entièrement 72,8%

services
Moyennement 21,5%

Capacité de répondre Entièrement 64,4%

aux besoins des

clients Moyennement 28,2%

Délais de réponse Entièrement 68,1%

Moyennement 25,9%

Courtoisie du Entièrement 88,7%

personnel
Moyennement 7,2%

Professionnalisme du Entièrement 79,8%

conseiller
Moyennement 14,5%

Qualité du service en Entièrement 69,8%

général
Moyennement 24,5%

* Groupement des chefs d’entreprise du Québec et les Organismes régionaux de promotion des

exportations (ORPEX)
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3.4 Répercussions corporatives

Les répercussions corporatives concernent l’emploi, le démarrage d’entreprises, les
nouveaux exportateurs et les exportateurs potentiels ainsi que l’accroissement des revenus
des PME. Le tableau E rapporte les retombées moyennes, par intervention, des différents
projets appuyés par l’agence en termes de création ou de maintien d’emplois selon les
différents programmes de l’agence. Les données concernent uniquement les cas où il y a
eu effectivement création ou maintien d’emploi.

Comme mentionné ci-dessus, l’agence a mesuré, en 1997-1998, certaines
répercussions corporatives auprès de ses partenaires. Ces données ajoutées à celles de
l’agence, permettent de présenter un bilan plus complet de l’aide qui est accordée par
Développement économique Canada.

Tableau E : Nombre moyen d’emplois créés et maintenus par intervention
grâce à l’aide offerte par l’agence

Année Création Maintien Création et maintien d’emplois
financière d’emplois d’emplois (simultanément)

seulement seulement
Création Maintien

1995-1996 5,5 4,6 4,3 9,5

1996-1997 6,2 6,5 4,2 6,1

1997-1998 5,4 5,1 6,5 8,9

Tableau F : Nombre moyen d’emplois créés et maintenus par intervention
grâce à l’aide offerte par nos partenaires* en 1997-1998

Création Maintien Création et maintien d’emplois
d’emplois d’emplois (simultanément)
seulement seulement

Création Maintien

Partenaires 5,3 6,9 6,5 14,5

* Groupement des chefs d’entreprise du Québec et les Organismes régionaux de promotion des

exportations (ORPEX)



32 Rendement de l’agence

Au niveau du démarrage et de l’expansion des entreprises, 100 répondants ont dit que
l’aide reçue de l’agence et de nos partenaires en 1997-1998 avait été déterminante pour le
démarrage ou l’expansion de leur entreprise, comme indiqué aux tableaux G et H.

Tableau G : Démarrage d’entreprises grâce à l’aide offerte par l’agence

Années financières Entreprises pour lesquelles l’aide reçue a été déterminante dans
leur démarrage

1995-1996 31

1996-1997 54

1997-1998 63

Tableau H : Expansion de leur entreprise grâce à l’aide offerte par nos
partenaires* en 1997-1998

Entreprises pour lesquelles l’aide reçue a été déterminante dans
l’expansion de leur entreprise

Partenaires 37

* Groupement des chefs d’entreprise du Québec et les Organismes régionaux de promotion des

exportations (ORPEX)

L’aide de l’agence et de nos partenaires a permis à 77 entreprises d’exporter pour la
première fois à l’extérieur du Canada. De plus, comme présenté aux tableaux I et J, 158
entreprises qui n’avaient jamais exporté ont identifié des marchés potentiels à l’extérieur
du Canada.

Tableau I : Nouveaux exportateurs et exportateurs potentiels grâce à
l’aide offerte par l’agence

Années financières Entreprises ayant conclu Entreprises n’ayant jamais
des ventes à l’extérieur du exporté auparavant et ayant
Canada pour la première identifié des marchés
fois suite à l’aide reçue potentiels à l’extérieur du

Canada suite à l’aide reçue

1995-1996

1996-1997 57 114

1997-1998 72 123
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Tableau J : Nouveaux exportateurs et exportateurs potentiels grâce à
l’aide offerte par nos partenaires* en 1997-1998

Entreprises ayant conclu Entreprises n’ayant jamais
des ventes à l’extérieur du exporté auparavant et ayant
Canada pour la première identifié des marchés
fois suite à l’aide reçue potentiels à l’extérieur du

Canada suite à l’aide reçue

Partenaires 5 35

* Groupement des chefs d’entreprise du Québec et les Organismes régionaux de promotion des

exportations (ORPEX)

Enfin, comme représenté aux tableaux K et L, 202 entreprises ont indiqué en 1997-
1998 que l’aide reçue de l’agence et de nos partenaires leur avait permis d’accroître leurs
revenus.

Tableau K : Accroissement des revenus des PME grâce à l’aide offerte par
l’agence

Années financières Nombre d’entreprises Augmentation moyenne des
ayant rapporté des revenus / par entreprise

répercussions sur leur
revenu

1995-1996 132 460 000$

1996-1997 174 461 906$

1997-1998 154 481 734$

Tableau L : Accroissement des revenus des PME grâce à l’aide offerte par
nos partenaires* en 1997-1998

Nombre d’entreprises Augmentation moyenne des
ayant rapporté des revenus / par entreprise

répercussions sur leur
revenu

Partenaires 48 61 238$

* Groupement des chefs d’entreprise du Québec et les Organismes régionaux de promotion des

exportations (ORPEX)
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3.5 Répercussions immédiates : sensibilisation et attitude des PME

Le tableau M présente les répercussions immédiates en ce qui a trait à la sensibilisation
auprès des entreprises. Les données indiquent le nombre d’organismes qui ont été appuyés
financièrement par l’agence pour l’organisation et la tenue de diverses activités de
sensibilisation en lien direct avec les différents volets de la programmation de l’agence. On
note qu’en 1997-1998, plus de 534 organismes ont organisé des activités auxquelles ont
participé plus de 10 602 entreprises ou individus.

Tableau M : Répercussions immédiates grâce à l’aide offerte par l’agence

Sensibilisation

Nombre d’organismes ayant tenu des activités liées : Nombre d’entreprises
participantes

aux certifications ISO 22 265 (21)*

au développement de 59 1 197 (51)*
nouveaux produits

à l’implantation de 29 788 (24)*
nouvelles technologies de
production

à la commercialisation et 69 1 634 (58)*
mise en marché de
nouveaux produits

à la signature de contrats 20 499 (18)*
de vente dans d’autres
provinces canadiennes

à la signature de contrats 0 0
de vente sur des marchés
gouvernementaux

à la signature de contrat de 54 1 570 (48)*
vente dans d’autres pays

à l’identification de marchés 141 715 (40)*
potentiels

à la sensibilisation à 91 3 934 (76)*
l’entrepreneurship

*Les nombres entre parenthèses représentent les répondants qui ont chiffré le nombre

d’entreprises participantes.
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3.6 Répercussions immédiates : comportement des PME

Les répercussions au niveau du changement de comportement des PME, grâce à l’aide
reçue de l’agence, sont présentées au tableau N.

Tableau N : Répercussions immédiates grâce à l’aide offerte par l’agence

Comportement des PME

Nature des modifications suite Nombre d’entreprises Accroissement moyen

à l’aide reçue de l’agence : concernées lorsque pertinent

Utilisation de nouvelles 99

technologies de production

Développement de nouveaux 157

produits

Commercialisation de 154

nouveaux produits

Identification de nouvelles 269

opportunités d’affaires

Conclusion de ventes sur de 224

nouveaux marchés

Conclusion de ventes dans 190

d’autres pays

Développement de nouveaux 96

partenariats d’affaires

Accroissement des activités 319 102 033$ (243)*

de marketing sur de nouveaux

marchés

Accroissement des efforts en 181 151 631$ (137)*

recherche et développement

*Les nombres entre parenthèses représentent les répondants qui ont chiffré les dépenses.
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3.7 Remarques sur la nature des répercussions

Lors d’une intervention auprès d’une entreprise, l’aide fournie peut avoir de multiples
répercussions au-delà de celles directement reliées au projet. Par exemple, l’aide fournie
en vertu de l’implantation d’une nouvelle technologie peut avoir des impacts sur l’emploi,
les ventes, etc. Les répercussions de la programmation de l’agence en 1997-1998 étaient
distribuées entre aucun effet, effet unique et effets multiples. Dans certains cas, les
entreprises ont rapporté des impacts uniques sur une seule cible alors que dans d’autres
cas, l’aide reçue a produit des répercussions simultanées sur plusieurs cibles. Le tableau O
présente la distribution des impacts selon qu’ils étaient uniques ou multiples. Certaines
entreprises ont rapporté n’avoir constaté aucun effet. Il est nécessaire de rappeler ici que
les effets mesurés par le complément d’information ne concernent que la mesure des effets
à court terme. La mesure des effets à long terme se fera dans une évaluation ultérieure. Il
est donc normal que certaines entreprises ne rapportent aucun effet de l’aide à court
terme.

Tableau O : Répartition des clients-entreprises selon la nature des
répercussions - clients de l’agence

Répercussions

Aucune Unique Double Triple Quadruple
et plus

Pourcentage 27% 12% 25% 26% 10%
d’entreprises
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3.8 L’efficience

3.8.1 Temps requis pour traiter une demande

L’efficience des activités de production a été mesurée en vertu d’IDÉE-PME, de
Technorégion, du FSQC et enfin du PDME. Pour ces dossiers, l’agence a calculé le
nombre de jours moyens pour traiter un dossier, soit de la réception de la demande du
client à la transmission de la décision finale au client. Ces calculs ont été faits sur la base
de 845 dossiers pour ce qui est d’IDÉE-PME, 85 dossiers pour Technorégion, 7 dossiers
pour le FSQC, et enfin, sur la base de 100 dossiers en ce qui a trait au PDME.

On trouvera dans le tableau P ci-dessous l’évolution depuis 1995-1996 des délais de
traitement pour les différents programmes de l’agence.

Tableau P : Délais de traitement moyen - clients de l’agence

Programmes 1995-1996 1996-1997 1997-1998

IDÉE-PME 76 jours 67 jours 71 jours

Technorégion 155 jours 148 jours

FSQC 70 jours 99 jours

PDME 101 jours 101 jours 74 jours

La question des délais de traitement est au coeur des préoccupations d’amélioration
continue de l’agence. En effet, des normes de services plus précises seront adoptées au
cours de 1998-1999 afin d’indiquer à la clientèle de l’agence à quels niveaux de services
elle peut s’attendre. Il sera ainsi plus facile d’interpréter leur satisfaction ou leur
insatisfaction à l’égard des délais de traitement de leur dossier.

3.8.2 Indicateurs qualitatifs issus des audits internes et des vérifications

Au cours de l’année 1997-1998, les bureaux d’Alma, Sept-Îles, Rimouski, Québec,
Trois-Rivières, Drummondville, Laval, Hull et enfin du Nord-du-Québec ont été vérifiés
par un registraire externe en vue de l’obtention d’une certification ISO 9002. Dans tous
les cas, les processus d’affaires développés et mis en oeuvre à l’agence avaient été
étroitement suivis et ont permis l’obtention de la certification ISO 9002.

Les processus d’affaires sont revus périodiquement de manière à assurer une grande
efficience dans la livraison des services et dans le fonctionnement interne de l’agence.

En 1997-1998, le programme principal de l’agence, soit IDÉE-PME, a fait l’objet
d’une vérification interne portant sur son cadre de gestion (pour plus de détails, voir la
section F). 
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3.9 Bien-fondé de l’aide fournie

La mesure du bien-fondé pour ce qui est de nos interventions auprès de la PME
concerne IDÉE-PME, les ententes avec les institutions financières, Technorégion, FSQC
et PDME. Deux indicateurs sont utilisés pour mesurer le bien-fondé des initiatives de
l’agence.

3.9.1 Taux d’utilisation des budgets par initiative

À la Partie IV, page 44, on peut constater que l’ensemble des budgets prévus pour les
principaux programmes de l’agence ont été dépensés. Dans le cas d’IDÉE-PME, les
budgets ont été dépensés à 98%. Cependant, les budgets des programmes spéciaux que
l’agence a mis en place pour venir en aide à certaines régions sinistrées n’ont pas encore
tous été dépensés. Ces programmes seront évalués afin d’en tirer les leçons apprises.

3.9.2 Utilité marginale de l’aide selon les clients de l’agence

En ce qui a trait à l’utilité marginale de l’aide reçue pour les interventions de l’agence,
les résultats obtenus se retrouvent dans les tableaux Q et R ci-dessous. Afin de mesurer
l’utilité marginale de l’aide, on demandait aux clients lors du complément d’information
s’ils auraient quand même pu réaliser leur projet dans les mêmes délais et avec la même
ampleur sans l’aide reçue de l’agence. Cette information a été obtenue pour les
programmes IDÉE-PME, les ententes avec les institutions financières, Technorégion,
FSQC et enfin, le PDME. De plus, le tableau ci-dessous donne de l’information sur les
répondants qui n’ont obtenu aucune autre aide ou qui ont obtenu une aide complémentaire
ou encore, pour lesquels l’aide de l’agence a servi de levier financier.

Tableau Q : Utilité marginale de l’aide - clients de l’agence

Programmes Utilité marginale Aide complémentaire Aide complémentaire
de l’aide selon reçue reçue grâce à l’aide

les clients* de l’agence

OUI NON

IDÉE-PME 88% 41% 59% 56%

Ententes 100% 47% 53% 67%
avec les
institutions
financières

Techno- 100% 67% 33% 100%
région
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Tableau Q : Utilité marginale de l’aide - clients de l’agence (suite)

Programmes Utilité marginale Aide complémentaire Aide complémentaire
de l’aide selon reçue reçue grâce à l’aide

les clients* de l’agence

OUI NON

FSQC 96% 60% 40% 67%

PDME 79% 21% 79% 23%

*Ce pourcentage représente les clients qui n’auraient pu réaliser leurs projets dans les mêmes 

délais et avec la même ampleur sans l’aide fournie par l’agence.

Tableau R : Utilité marginale de l’aide - clients de nos partenaires1

Utilité marginale Aide complémentaire Aide complémentaire
de l’aide selon reçue reçue grâce à l’aide

les clients * de l’agence

OUI NON

Partenaires 68% 34% 63% 60%

*Ce pourcentage représente les clients qui n’auraient pu réaliser leurs projets dans les mêmes 

délais et avec la même ampleur sans l’aide fournie par nos partenaires.

Groupement des chefs d’entreprise du Québec et les Organismes régionaux de promotion des1

exportations (ORPEX)
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F. Principaux examens réalisés au cours de 1997-1998

Principaux examens
Résultats d’études d’évaluation de programmes

Évaluation du Programme de développement économique du
saumon (PDES)

L’évaluation a montré que :

C Le programme est pertinent comme outil de développement économique régional.
Cependant les besoins des organismes ont évolué depuis la mise en oeuvre du
programme. Une approche * sur mesure + serait mieux adaptée à la réalité
organisationnelle des organismes bénéficiaires qu’une approche * standard +.

C Les principaux irritants pour les organismes bénéficiaires ont été les modalités
différentes qu’avaient les partenaires financiers dans l’octroi des contributions
ainsi que la lourdeur de la structure de fonctionnement.

C Les effets escomptés, tant sur le plan faunique et halieutique que sur le plan
économique, ne commenceront à se manifester de façon plus tangible qu’au
cours des prochaines années.

C Enfin, dans l’ensemble, la baisse de l’activité économique liée à l’exploitation de
certaines rivières a été compensée par l’ouverture de nouveaux secteurs de
pêche.

Examen de quatre Foires-info pour la petite entreprise tenues au
Québec au printemps 1998

Afin d’accroître la notoriété des produits et services du gouvernement fédéral qui
s’adressent aux PME et aux individus désirant se lancer en affaires, le portefeuille de
l’Industrie a mis sur pied une initiative d’envergure nationale axée sur la tenue des
Foires-info pour la petite entreprise. L’agence s’est vu confier la mise en oeuvre de
ces dernières au Québec.

Les résultats de l’examen démontrent que la formule Foire-info pour la petite
entreprise demeure toujours pertinente selon la quasi-totalité des répondants.
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Principaux examens (Suite)
Résultats d’études d’évaluation de programmes

Examen de quatre Foires-info pour la petite entreprise tenues au
Québec au printemps 1998 (Suite)

Les visiteurs aux Foires-info pour la petite entreprise se déclarent satisfaits des
séminaires en ce qui a trait à la qualité des présentateurs, à la pertinence de
l’information diffusée et à la durée des séminaires. La plupart des répondants déclarent
que la formule des séminaires devrait être maintenue tel quel.

En ce qui concerne les effets et répercussions, selon les exposants, les Foires-info
pour la petite entreprise ont principalement permis de mieux faire connaître les
produits et services des autres partenaires fédéraux ; d’établir des liens de partenariat
et d’améliorer l’image corporative ; de faire connaître les produits et services de leur
organisation ; d’accroître les connaissances des besoins de la clientèle et d’atteindre
de nouveaux clients au Québec.

Examen de la performance de Développement économique Canada
en ce qui a trait à l’administration de la Loi sur les langues
officielles en 1997-1998*

L’examen démontre que les services dans la deuxième langue officielle (l’anglais au
Québec) est accessible dans les bureaux. Dans toutes les régions concernées,
l’accueil en anglais ainsi que le service est d’une qualité très satisfaisante.

L’examen a également montré que la documentation portant sur les programmes ainsi
que divers documents d’information visant la petite et moyenne entreprise étaient
disponibles en anglais.

La présence du pictogramme du Conseil du Trésor est clairement visible dans les
bureaux d’affaires qui ont été visités, indiquant aux clients qu’ils peuvent obtenir des
services dans l’une ou l’autre langue officielle de leur choix.

L’examen incluait des consultations auprès des représentants de 12 groupes porte-
parole des communautés anglophones de la province. Les organisations consultées ne
connaissaient pas bien les programmes et services de l’agence mais font remarquer
qu’ils apprécieraient mieux connaître les programmes et services offerts afin de
pouvoir en bénéficier davantage. Toutefois, plusieurs des organisations consultées
connaissent l’agence suite aux rencontres d’information organisées par Patrimoine
Canada dans le cadre de ses activités en lien avec l’article 41 de la Loi.
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Principaux examens (Suite)
Résultats d’études d’évaluation de programmes

Examen de la performance de Développement économique Canada
en ce qui a trait à l’administration de la Loi sur les langues
officielles en 1997-1998* (Suite)

Finalement, selon les organisations qui ont fait affaires avec l’agence en 1997-1998,
leur niveau de satisfaction avec la qualité des services livrés en anglais est élevé. Le
personnel de l’agence est très apprécié pour sa politesse et sa capacité de répondre
aux besoins des clients.

*Rapport externe d’évaluation de la performance de Développement économique Canada en ce qui a

trait à l’administration de la Loi sur les langues officielles en 1997/1998, Les Associés de recherche Ekos

et Réseau Circum

Vérification interne portant sur le cadre de gestion du programme
IDÉE-PME

En 1995-1996, l’agence Développement économique Canada s’est dotée d’une
nouvelle programmation axée sur le développement de la petite et moyenne entreprise
(PME) au Québec. Le programme IDÉE-PME est le véhicule par lequel l’agence
souhaite participer à ce développement. Un cadre de gestion pour le programme IDÉE-
PME a été mis en oeuvre pendant la même année et a servi de toile de fond dans
l’administration du programme. C’est ce cadre qui a fait l’objet de cette vérification.

La vérification a principalement fait ressortir les constatations suivantes :

C Le cadre de gestion adopté pour IDÉE-PME a permis une flexibilité dans les
activités de l’agence qui tenait compte de la structure décentralisée du ministère
qui permet de répondre le mieux possible aux besoins particuliers de ses différents
clients des différentes régions du Québec.

C Le cadre de gestion actuel doit être clarifié et précisé afin d’éliminer certaines
ambiguïtés et favoriser l’uniformité dans son application à travers les bureaux
d’affaires de l’agence.

C Les attentes du ministère en regard des critères d’évaluation des projets devraient
être plus clairement communiquées au personnel concerné par la prestation des
services financiers du programme IDÉE-PME.

L’agence a répondu à ces constatations par diverses mesures dont une révision de
son cadre de gestion.
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Partie IV
Rendement financier

Aperçu du rendement financier

Les dépenses de l’agence

(en millions de dollars)

Agence de développement économique du Canada
     pour les régions du Québec

     Dépenses prévues 296,4 $1

     Autorisations totales 395,7 $2

     Dépenses réelles en 1997-1998 360,9 $3

1 Les chiffres des dépenses prévues concordent avec ceux indiqués dans la Partie III du Budget
des dépenses de 1997-1998, sous la colonne Budget principal.

2 Les chiffres des autorisations totales comprennent ceux des budgets des dépenses
principales, supplémentaires et autres et correspondent à ceux indiqués dans les Comptes
publics pour 1997-1998.

3 Les chiffres des dépenses réelles concordent avec ceux indiqués dans les Comptes publics
pour 1997-1998.

Les dépenses réelles au montant de 360,9 millions de dollars ont été inférieures de
34,8 millions de dollars ou 9% par rapport aux autorisations totales au montant de
395,7 millions de dollars.

La différence entre les autorisations totales et les dépenses réelles est principalement
attribuable aux sommes non dépensées des paiements de transfert au montant de 34,0
millions de dollars tel qu’il apparaît au tableau 9 qui porte sur les paiements de transfert.
Voici un sommaire des principaux programmes de l’agence pour l’année 1997-1998.

Programmes (en millions de Dépenses Dépenses %=réelles/
dollars) prévues réelles

Autorisations
totales autorisations

Contributions et subventions 61,2 55,6 98%
au Programme innovation,
développement de
l’entrepreneurship et
exportations (IDÉE) destiné
aux petites et moyennes
entreprises

56,5
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Programmes (SUITE)

(en millions de dollars)

Dépenses Dépenses
prévues réelles

Autorisations
totales

%=réelles/

autorisations

Contributions au Programme -- 9,1 9,1 100%
Initiatives régionales
stratégiques (IRS)

Contributions au Programme 12,7 21,4 21,4 100%
de développement des
collectivités (PDC)

Contributions à la province de 74,0 96,6 84%
Québec aux termes de
l’Entente Travaux
d’infrastructures Canada

115,1

Contributions au Programme -- 7,2 77%
de reconstruction économique
temporaire (PRET)

9,3

Fonds spécial de 5,8 2,9 50%
développement et d’adaptation
économique des
communautés de pêche du
Québec

5,8

Contributions au Programme -- 0,4 4%
de relance de l’activité
économique (PRAE)

10,0

Comme l’indique le sommaire, les budgets alloués aux programmes IDÉE-PME, IRS
et PDC sont dépensés en quasi-totalité. Les principaux écarts se retrouvent dans les
programmes spéciaux que l’agence administre, soit les contributions à la province de
Québec aux termes de l’Entente Travaux d’infrastructures Canada, les contributions au
PRET et au PRAE suite aux inondations de l’été 1996 et au verglas de janvier 1998, et
enfin, les contributions au Fonds spécial de développement et d’adaptation économique
des communautés de pêche du Québec suite à la crise du poisson de fond de l’Atlantique.
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Les recettes de l’agence
 (en millions de dollars)

Agence de développement économique du Canada
pour les régions du Québec

Recettes prévues 30,0 $1

Autorisations totales 30,0 $2

Recettes réelles en 1997-1998 37,6 $3

1 Les chiffres des recettes prévues concordent avec ceux indiqués dans la Partie III du Budget
des dépenses de 1997-1998, sous la colonne Budget principal.

2 Les chiffres des autorisations totales comprennent ceux des budgets des dépenses
principales, supplémentaires et autres et correspondent à ceux indiqués dans les Comptes
publics pour 1997-1998.

3 Les chiffres des recettes réelles concordent avec ceux indiqués dans les Comptes publics
pour 1997-1998.

Les recettes réelles au montant de 37,6 millions de dollars ont été supérieures de
7,6 millions de dollars ou 25% par rapport aux autorisations totales au montant de
30,0 millions de dollars.

La différence entre les autorisations totales et les recettes réelles est présentée au
tableau 7 portant sur les recettes à valoir au Trésor. Voici un sommaire des principales
catégories de recettes de l’agence pour l’année 1997-1998 :

Recettes à valoir au Trésor

(en millions de dollars)

Recettes Recettes
prévues réelles

Autorisations
totales

% = réelles /
autorisations

Frais de services - garanties de 17,0 24,1 142%
prêts

17,0

Recouvrement de dépenses 10,0 12,0 120%
d’exercices financiers
précédents

10,0

Le principal écart dans les revenus est dû à l’augmentation des frais de services -
garanties de prêts provenant des primes perçues de la Loi sur les prêts aux petites
entreprises (LPPE). En effet, une augmentation du taux des primes versées ainsi que
d’autres modifications à la tarification des prêts de la LPPE ont généré des revenus
supérieurs à ceux qui étaient anticipés.
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Tableau financier 1

Sommaire des crédits approuvés

Autorisations pour 1997-1998 - Partie II du Budget des dépenses

Besoins financiers par autorisation

(en millions de dollars)

Crédit Dépenses Autorisations Dépenses
prévues totales réelles

1997-1998 1997-1998 1997-1998

Agence de Développement économique du Canada
pour les régions du Québec

60 Dépenses de fonctionnement 24,9 30,8 30,0

65 Subventions et contributions 185,6 242,4 208,4

(L) Obligations contractées en vertu de la 83,4 119,7 119,7
 Loi sur les prêts aux petites entreprises

(L) Contributions aux régimes d’avantages sociaux 2,5 2,5 2,5
 des employés

(L) Remboursements de montants portés aux -- 0,1 0,1
 recettes d’exercices antérieurs

(L) Paiements d’assurance -- 0,2 0,2
 (Programme des entreprises Atlantique)

(L) Dépenses des produits de la vente de biens -- -- --
 excédentaires de la Couronne

Total pour l’agence 296,4 395,7 360,9
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Tableau financier 2

Comparaison des dépenses totales prévues et des dépenses réelles

Dépenses prévues contre dépenses réelles par secteur d’activité

(en millions de dollars)

Activité ETP Fonc- Immo- Subven- Total Subven- Total Moins : Total

(1) tionne- bilisa- tions et provi- tions et Dépen- Recettes Dépen-
ment tions contribu- soire contribu- ses à valoir ses

(2) tions Dépen- tions brutes sur le nettes
votées ses prévues crédit

brutes par la loi
votées

Promotion du développement économique des régions du Québec

Dépenses 265 27,4 -- 185,6 213,0 83,4 296,4 -- 296,4
prévues

Autorisa- 273 33,4 -- 242,4 275,8 119,9 395,7 -- 395,7
tions
totales

Dépenses 260 32,6 -- 208,4 241,0 119,9 360,9 -- 360,9
réelles

Totaux

Dépenses 265 27,4 -- 185,6 213,0 83,4 296,4 -- 296,4
prévues
Autorisa- 273 33,4 -- 242,4 275,8 119,9 395,7 -- 395,7
tions
totales

Dépenses 260 32,6 -- 208,4 241,0 119,9 360,9 -- 360,9

Autres recettes et dépenses :
Recettes à valoir sur le Trésor
 Recettes prévues 30,0

 Autorisations totales 30,0

 Recettes réelles 37,6

Coût des services fournis par d’autres ministères

 Dépenses prévues 3,0

 Autorisations totales 3,0

 Dépenses réelles 3,3

Coût net du programme
 Dépenses prévues 269,4

 Autorisations totales 368,7

 Dépenses réelles 326,6

Note : Les chiffres des dépenses prévues sont ceux du Budget principal 1997-1998, les chiffres en
italique correspondent aux autorisations totales pour 1997-1998 (budget des dépenses principales
et supplémentaires et autres autorisations) tandis que les chiffres en gras correspondent aux
dépenses/recettes réelles en 1997-1998.

1. Les nombres * équivalent temps plein + (ETP) sont indépendants des autres activités.

2. Incluent les cotisations aux régimes d’avantages sociaux des employés et les indemnités des
ministres.
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Tableau financier 3

Comparaison historique des dépenses totales prévues et des dépenses
réelles

Dépenses prévues contre dépenses réelles par secteur d’activité

(en millions de dollars)

Secteur d’activité Données Données Dépenses Total des Données
réelles réelles prévues autorisations réelles

 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1997-1998 1997-1998

1 2 3

Promotion du développement 376,2 385,3 296,4 395,7 360,9
 économique des régions
 du Québec
Total 376,2 385,3 296,4 395,7 360,9
1 Les chiffres des dépenses prévues concordent avec ceux indiqués dans la Partie III du Budget

des dépenses de 1997-1998, sous la colonne Budget principal.
2 Les chiffres des autorisations totales comprennent ceux des budgets des dépenses

principales, supplémentaires et autres et correspondent à ceux indiqués dans les Comptes
publics pour 1997-1998.

3 Les chiffres des données réelles concordent avec ceux indiqués dans les Comptes publics
pour 1997-1998.
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Tableau financier 4

Concordance entre l’ancienne et la nouvelle structure

L’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec n’a pas
modifié sa structure au cours de 1997-1998.

Tableau financier 5

Besoins en ressources par organisation et secteur d’activité

Ce tableau ne s’applique pas à l’Agence de développement économique du Canada pour
les régions du Québec.

Tableau financier 6

Recettes à valoir sur le crédit

L’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec n’a pas
de recettes à valoir sur le crédit en 1997-1998.
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Tableau financier 7

Recettes à valoir sur le Trésor

Recettes à valoir sur le Trésor par secteur d’activité

(en millions de dollars)

Secteur d’activité 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1997-1998 1997-1998
Réelles Réelles Dépenses Autorisations Réelles

prévues totales

Promotion du développement 27,5 38,5 30,0 30,0 37,6
 économique des régions
 du Québec

Total des recettes à valoir 27,5 38,5 30,0 30,0 37,6

sur le Trésor
Note : Les autorisations totales sont la somme des montants prévus aux budgets des dépenses
principales et supplémentaires et des autres autorisations.

Tableau financier 8

Paiements législatifs

Paiements législatifs par secteur d’activité

(en millions de dollars)

Secteur d’activité  1995-1996 1996-1997 1997-1998 1997-1998 1997-1998
Réelles Réelles Dépenses Autorisations Réelles

prévues totales

Promotion du développement 46,2 96,4 85,9 122,5 122,5
 économique des régions
 du Québec

Total des paiements 46,2 96,4 85,9 122,5 122,5

législatifs
Note : Les autorisations totales sont la somme des montants prévus aux budgets des dépenses
principales et supplémentaires et des autres autorisations.
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Tableau financier 9

Paiements de transfert

Paiements de transfert par secteur d’activité

(en millions de dollars)

Secteur d’activité 1995-1996 1996-1997 1997-1998  1997-1998 1997-1998
Réelles Réelles Dépenses Autorisations Réelles

prévues totales
SUBVENTIONS

Promotion du développement
 économique des régions du
 Québec

Subventions au Programme 0,003 0,2 1,1 1,1 0,9
 Innovation, Développement de
 l’Entrepreneurship et
 Exportations (IDÉE) destiné aux
 petites et moyennes entreprises

Total des subventions 0,003 0,2 1,1 1,1 0,9

CONTRIBUTIONS

Promotion du développement
 économique des régions du
 Québec

Contributions à la province de 197,4 163,1 74,0 115,1 96,6
 Québec aux termes de l’Entente
 Travaux d’infrastructures Canada
Contributions au Programme de 9,1 3,8 2,0 1,3 1,3
 renforcement de la productivité
 manufacturière
Contributions au Programme de 8,5 2,9 1,9 0,4 0,4
 développement des entreprises
Contributions au Programme d’aide 9,8 13,0 12,0 6,9 6,9
 aux établissements de recherche
Contributions en vertu de l’Entente 2,2 3,1 1,8 1,3 1,3
 auxiliaire Canada/Québec sur le
 développement de l’industrie
 touristique
Contributions au Programme d’aide 3,6 1,8 1,0 0,3 0,3
 à l’innovation
Contributions au Programme de 3,6 2,1 1,2 0,5 0,5
 développement économique du
 saumon
Contributions au Programme d’aide 2,5 2,7 1,2 0,2 0,2
 aux zones défavorisées
Contributions au Programme d’appui 0,8 0,3 0,1 0,1 0,1
 à des activités soutenant le
 développement régional
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Secteur d’activité 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1997-1998 1997-1998
Réelles Réelles Dépenses Autorisations Réelles

prévues totales

Contributions au Programme
 d’aide aux projets
 d’infrastructures et
 d’attractions touristiques

3,7 1,4 0,09 -- --

Contributions aux Centres
 d’aide au développement
 technologique

0,9 0,3 0,1 0,1 0,1

Contributions au Programme
 de relance industrielle
 pour l’Est de Montréal

4,2 1,5 2,9 1,6 1,6

Contributions visant à inciter
 la participation des
 entreprises québécoises
 aux marchés publics
 fédéraux

0,09 0,05 -- 0,003 0,003

Contributions au Fonds de
 développement de
 Montréal

8,0 5,3 5,1 1,5 1,5

Contributions au Programme
 de relance industrielle
 pour le Sud-Ouest de
 Montréal

3,3 1,7 1,1 0,6 0,6

Contributions au Programme
 Gaspésie-Îles-de-la-
 Madeleine

0,3 0,3 0,05 -- --

Contributions à l’appui des
 équipements régionaux
 majeurs

1,8 1,3 0,2 0,05 0,05

Programme de
 développement régional
 pour le Québec

3,0 3,6 0,4 0,3 0,3

(L) Obligations contractées
 en vertu de la
 Loi sur les prêts aux
 petites entreprises

44,0 93,8 83,4 119,7 119,7

Entente Canada/Québec
 portant sur le
 désenclavement du
 territoire du Sud-Ouest
 de Montréal

3,7 0,9 0,5 -- --

Contributions à l’élaboration
 de l’infrastructure culturelle

6,1 3,9 0,2 -- --

Contribution au Programme
 Innovation,
 Développement de
 l’Entrepreneurship et
 Exportations (IDÉE)
 destiné aux petites et
 moyennes entreprises

11,7 33,0 60,1 55,4 54,7

Contributions au Programme
 de développement des
 collectivités

15,7 12,5 12,7 21,4 21,4

Fonds spécial de
 développement et
 d’adaptation économique
 des communautés de
 pêche du Québec

-- 0,9 5,8 5,8 2,9

Contributions au Centre
 international des congrès
 de Montréal

0,6 0,4 -- 0,004 0,004
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Secteur d’activité 1995-1996 1996-1997 1997-1998  1997-1998 1997-1998
Réelles Réelles Dépenses Autorisations Réelles

prévues totales

(L) Paiements d’assurance -
 Programme Entreprises
 Atlantique

0,2 0,3 -- 0,2 0,2

Contributions au Programme
 de reconstruction
 économique
 temporaire (PRET)

-- -- -- 9,3 7,2

Contributions au Programme
 de relance de l’activité
 économique (PRAE)

-- -- -- 10,0 0,4

Total des contributions 344,8 353,9 267,9 361,2 327,4

Postes non requis

Contributions au Programme
 spécial d’aide aux fins du
 parc technologique du
 Québec métropolitain

0,3 0,002 -- -- --

Subventions au Fonds de
 développement de
 Montréal

0,05 0,02 -- -- --

Subventions au Fonds de
 développement régional
 pour le Québec

1,1 1,2 -- -- --

Contributions en vertu de la
 Loi sur le développement
 industriel et régional et
 pour les engagements en
 vigueur en vertu de
 programmes antérieurs
 abolis

0,02 0,07 -- -- --

Contributions en vertu du
 Programme spécial de la
 région de Laprade

0,4 0,2 -- -- --

Contribution pour venir en
 aide à la Maison des
 régions

0,2 0,1 -- -- --

Contributions au Programme
 Canada/Québec de
 soutien aux
 infrastructures d’accueil
 des entreprises

0,6 -- -- -- --

Contribution au Centre
 national du transport en
 commun inc.

0,4 -- -- -- --

Contributions au Programme
 d’aide visant le
 développement de la
 région de Montréal

0,05 -- -- -- --

Contributions au Programme
 d’appui au design de la
 mode

0,002 -- -- -- --
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Secteur d’activité 1995-1996 1996-1997 1997-1998  1997-1998 1997-1998
Réelles Réelles Dépenses Autorisations Réelles

prévues totales

Contributions à la Corporation
 de développement
 économique du
 Saguenay-Lac-St-Jean

0,6 -- -- -- --

Total des postes non requis 3,8 1,6 -- -- --

Total des subventions et
des contributions

348,6 355,7 269,0 362,3 328,3
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Tableau financier 10

Dépenses en immobilisations par secteur d’activité

L’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec n’a pas
de dépenses en immobilisations en 1997-1998.

Tableau financier 11

Projets d’immobilisations

L’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec n’a pas
de projets d’immobilisations en 1997-1998.

Tableau financier 12

État des grands projets de l’État

L’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec n’a pas
de grands projets de l’État en 1997-1998.
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Tableau financier 13

Prêts, investissements et avances

L’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec n’a pas
de prêts, investissements et avances en 1997-1998.

Tableau financier 14

Sommaires financiers concernant le fonds renouvelable

L’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec n’a pas
de fonds renouvelable en 1997-1998.
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Tableau financier 15

Passif éventuel

Passif éventuel

(en millions de dollars)

Liste des éléments du passif éventuel Montant des éléments de passif éventuel

Le 31 mars Le 31 mars Courant au

1996 1997 31 mars 1998

Prêts

Programme Entreprises Atlantique (1) 2,8 2,3 1,9

Assurance-Prêt pour le secteur privé

Programme d’Assurances-Prêt du gouvernement

Loi sur les prêts aux petites entreprises (2) 483,6 476,7 423,2

Revendications et causes en instance ou
imminentes

Litige

Non litigieux

Total 486,4 479,0 425,1

1 Représentent des garanties de prêts en vertu du Programme Entreprises Atlantique ;
dans le cadre de ce programme, le gouvernement fédéral a garanti des prêts pour
l’établissement, l’expansion ou la modernisation des opérations commerciales
d’entreprises de la péninsule gaspésienne, des Îles-de-la-Madeleine et des provinces
atlantiques. Conformément au décret ministériel P.C. 1991.1114 du 13 juin 1991, la
responsabilité des garanties de prêts de la province de Québec est assumée par
Développement économique Canada.

2 Représentent des garanties de prêts en vertu de la Loi sur les prêts aux petites
entreprises. Cette loi, en vigueur depuis janvier 1961, vise à accroître la disponibilité des
prêts ayant pour objet l’établissement, l’agrandissement, la modernisation et
l’amélioration des petites entreprises commerciales. Conformément au décret
ministériel P.C. 1991.1114 du 13 juin 1991, la responsabilité des garanties de prêts de la
province de Québec est assumée par Développement économique Canada.
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 Rapport externe d’évaluation de mise en oeuvre de la Stratégie de développement durable de Développement3

économique Canada, Réseau Circum
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Partie V

Groupement des rapports

Stratégie de développement durable (SDD) de Développement économique
Canada3

Suite aux modifications apportées à la Loi sur le vérificateur général, le
Gouvernement du Canada a créé le poste de Commissaire à l’environnement et au
développement durable (CEDD) au sein du Bureau du Vérificateur général du Canada. Le
CEDD exige la mise en place de stratégies de développement durable dans un certain
nombre de ministères et d’agences fédéraux.

C’est dans ce contexte que l’Agence de développement économique du Canada pour
les régions du Québec a instauré sa Stratégie de développement durable (SDD) à la fin de
1997. Un premier examen de la Stratégie de l’agence a été effectué au cours de l’été 1998.
Voici ce que l’examen a démontré.

C L’agence a fait plusieurs activités et a réalisé des actions en conformité avec sa
stratégie tant à l’interne qu’à l’externe.

C La SDD est un des nombreux paramètres de gestion qui doivent être pris en
considération par les décideurs de l’agence. La mise en oeuvre de la SDD est aussi
une des nombreuses priorités quotidiennes avec lesquelles les employés doivent
composer.

C L’agence bénéficierait d’un éclaircissement du positionnement de la SDD dans son
environnement global de planification et dans les priorités d’action concrètes.

L’agence a répondu à ces constatations en indiquant que 1997-1998 représente la
première année de la SDD de l’agence. Le défi est d’assurer une plus grande intégration
du plan d’activités de la SDD au plan d’affaires de l’agence. Voici des exemples d’action
individuelle en appui à la SDD :

Dans le cadre de l’axe Science et technologies de sa Stratégie d’action fédérale pour
le Grand Montréal, Développement économique Canada contribue à plusieurs
projets du domaine de l’environnement dont ceux de l’Institut canadien de recherche
sur les pâtes et papiers (PAPRICAN) et du Centre d’excellence en réhabilitation des
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sites contaminés. De plus, la mise en valeur du Canal de Lachine et sa réouverture à
la navigation de plaisance a également fait l’objet d’une attention particulière sur le
plan de l’environnement.

Au delà des actions menées à l’interne, l’agence a encouragé ses clients et
partenaires à s’engager dans des initiatives appuyant le développement durable.
L’agence a, entre autres, conclu une entente avec Environnement Canada visant
notamment à identifier des entreprises oeuvrant dans le domaine de l’environnement
et admissibles au programme IDÉE-PME de l’agence. Une aide financière peut alors
être accordée pour des initiatives visant le développement de marchés ou l’innovation
sous IDÉE-PME.

L’agence est également partenaire de projets de sensibilisation des entreprises aux
avantages d’adopter des technologies de développement durable et à l’adoption de la
norme ISO 14 001. À titre d’exemple, nous avons participé à la mise sur pied de
l’Enviroclub de la région Mauricie-Centre du Québec, un projet pilote conjoint du
Cégep de Trois-Rivières, d’Environnement Canada et de Développement économique
Canada visant à sensibiliser la PME sur l’importance du respect de l’environnement.
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Partie VI

Autres renseignements

A. Personne-ressource pour obtenir des renseignements supplémentaires

Monsieur Daniel J. Caron
Directeur général
Gestion de la qualité, de l’évaluation et de l’information
Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec
800, square Victoria
Bureau 3800, Case postale 247
Montréal (Québec)
H4Z 1E8
Téléphone : (514) 496-8856
Télécopieur : (514) 283-0041
Adresse internet : caronda0@dec-ced.gc.ca

B. Cadre de la mesure du rendement (CMR)

Cette partie comprend des informations sur les principales composantes du Cadre de la
mesure du rendement (CMR) de l’agence et sur les indicateurs clés.

1. Faits saillants sur le Cadre de la mesure du rendement (CMR) de l’agence

L’agence a poursuivi en 1997-1998 la mesure du rendement du ministère afin
d’assurer un suivi des aspects clés de ses résultats. L’agence a donc continué d’utiliser les
outils de mesure du rendement propres à satisfaire les exigences d’imputabilité
administrative et parlementaire ainsi que d’appuyer la gestion quotidienne de ses affaires
internes dans une perspective de gestion stratégique axée sur les besoins de sa clientèle.

Le Cadre de la mesure du rendement (CMR) de l’agence vise à assurer la mesure
continue et uniforme de ses activités. Il comprend les six éléments suivants :

9 La grille d’analyse des interventions permet de mettre en forme de façon
systématique et uniforme l’ensemble des interventions de l’agence.
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9 Les champs de la mesure sont les catégories d’éléments que l’agence a décidé
d’inclure comme éléments de mesure de ses activités. Ce sont la satisfaction de la
clientèle, le bien-fondé des interventions, les extrants, les répercussions immédiates et
corporatives et l’efficience des activités de production.

9 Des indicateurs clés sont développés pour chacun des champs de la mesure. Ils sont
communs pour la satisfaction de la clientèle, les répercussions corporatives et
l’efficience. En ce qui a trait au bien-fondé des interventions et aux répercussions
immédiates, ils peuvent varier en fonction de la nature des interventions.

9 Le Tableau de bord de gestion présente les indicateurs clés et les analyses qui s’y
rattachent de façon continue via un médium électronique.

9 La Politique de mesure du rendement établit les règles et les processus pour la
mesure du rendement. Elle vise également à instituer un cadre d’imputabilité
organisationnel, les rôles et les responsabilités pour un fonctionnement optimal de la
mesure du rendement à l’agence.

9 Les plans annuel et pluriannuel sont établis au début de chaque année financière
et contiennent des informations sur les travaux à accomplir à tous les niveaux avec des
échéanciers précis.

2. Indicateurs clés

Cette partie présente le contexte organisationnel qui influence la mesure du rendement
à l’agence. On y présente aussi les indicateurs clés que l’agence utilise pour mesurer son
rendement.

Avec l’introduction d’IDÉE-PME en 1995-1996, l’agence entend appuyer le
développement du potentiel économique des régions du Québec et la création d’emplois
durables en favorisant un climat d’affaires qui permette à la PME de prospérer et de se
développer.

Les indicateurs clés reflètent la contribution souhaitée du ministère auprès des PME et
l’appui au potentiel économique du Québec. Les indicateurs corporatifs que l’agence
utilisent pour mesurer son rendement sont :

9 Satisfaction de la clientèle

C Profil de la clientèle
C Accessibilité aux services
C Capacité de répondre aux besoins des clients
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C Délais de réponse
C Courtoisie du personnel
C Professionnalisme du conseiller
C Qualité du service en général

9 Bien-fondé

C Taux d’utilisation des budgets par initiative
C Utilité marginale de l’aide selon les clients

9 Extrants (volume d’affaires)

C Nombre de dossiers traités
C Nombre de dossiers selon l’axe d’intervention
C Nombre de dossiers selon la nature des interventions (financières et non

financières)
C Nombre de dossiers selon le type d’activité pour lequel l’aide a été accordée

9 Répercussions corporatives

C Création et maintien de l’emploi
C Accroissement des revenus des PME
C Nombre de nouvelles PME exportatrices
C Démarrage d’entreprises

9 Efficience

C Temps requis pour traiter les demandes
C Nombre de programmes
C Indicateurs qualitatifs issus des audits internes et des vérifications

Ces indicateurs corporatifs s’appuient sur les réalisations obtenues des divers
programmes. Le CMR a d’abord été articulé autour du principal programme de
Développement économique Canada mis en oeuvre en 1995. Il s’agit du programme
IDÉE-PME lequel comprend quatre axes d’interventions. Ce sont l’innovation, la
recherche et le développement, le design ; le développement des marchés ; les exportations
et l’entrepreneurship et le développement du climat des affaires. Chacun de ces axes
comporte des interventions spécifiques en fonction du contexte régional alors que
certaines des interventions sont communes à l’ensemble des régions. Dans tous les cas, les
indicateurs clés qui servent à mesurer les réalisations de l’agence par rapport à cette
programmation se divisent en deux catégories : la sensibilisation et les changements
d’attitude des PME et les changements dans le comportement des PME. Ces indicateurs
clés sont :
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9 Répercussions immédiates : sensibilisation et changements d’attitude des
PME

C Nombre de PME sensibilisées à l’innovation, la recherche et le développement, le
design

C Nombre de PME sensibilisées à la diversification des marchés et à l’exportation
C Nombre de personnes sensibilisées à l’entrepreneurship

9 Répercussions immédiates : changements dans le comportement des PME

C Utilisation de nouvelles technologies
C Développement de nouveaux produits
C Commercialisation de nouveaux produits
C Identification de nouvelles opportunités d’affaires
C Diversification des marchés
C Accroissement des activités de marketing sur de nouveaux marchés
C Accroissement des efforts en recherche et développement des PME

Ces indicateurs seront enrichis par les initiatives particulières qui seront mises de
l’avant dans le cadre d’IDÉE-PME. Entre autres, les projets catalyseurs d’envergure
nécessiteront des mesures particulières pour refléter leurs objectifs.
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C. Lois appliquées

Le ministre assume l'entière responsabilité de l'application des lois suivantes devant le
Parlement :

Aucune

Le ministre partage la responsabilité de l'application des lois suivantes devant le
Parlement :
 
Loi sur le ministère de l’Industrie (L.C., 1995, ch. c. 1)
Loi sur les prêts aux petites entreprises (L.C., 1993, ch. c. 6)
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D. La politique qualité de l’agence

Offrir un service de qualité signifie répondre aux attentes des clients.

Dans le but de satisfaire les besoins et les attentes des clients, Développement
économique Canada s’engage à répondre aux besoins particuliers des PME et des
organismes à but non lucratif leur venant en appui.

‘‘ Un service adapté

— Taillé sur mesure

— Écoute attentive des besoins des clients

— Compréhension de leur réalité régionale

— Souplesse dans les services

‘‘ Un service professionnel et courtois

— Conseillers et personnels hautement qualifiés

— Processus d’embauche compétitif fondé sur les compétences

— Plan de formation et de perfectionnement

— Évaluation continue

‘‘ Un service accessible

— Treize bureaux d’affaires

— Services offerts dans les deux langues officielles

— Délai de réponse évalué sur une base continue

‘‘ Un service confidentiel

— Engagement au secret professionnel et serment d’allégeance

— Documents protégés sous réserve de la Loi sur l’accès à l’information
et de la Loi sur la protection des renseignements personnels

— Sécurité des locaux
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E. Références

9 Liste des bureaux de Développement économique Canada

Montréal (siège social) Hull (Liaison)
Tour de la Bourse Place du Portage, phase II
800, square Victoria 165, rue Hôtel-de-Ville
Bureau 3800, C.P. 247 C.P. 1110, Succursale B
Montréal (Québec) H4Z 1E8 Hull (Québec) J8X 3X5

(514) 283-6412 (819) 997-8299
Télécopieur : (514) 283-3302 Télécopieur : (819) 997-3164

BUREAUX D’AFFAIRES

Abitibi-Témiscamingue Bas-Saint-Laurent-Gaspésie-Îles-de-la-

906, 5e avenue
Val-d’Or (Québec) J9P 1B9

(819) 825-5260 � 1-800-567-6451
Télécopieur : (819) 825-3245

Madeleine
Édifice Trust Général du Canada
2, rue Saint-Germain Est, bureau 310
Rimouski (Québec) G5L 8T7

(418) 722-3282 � 1-800-463-9073
Télécopieur : (418) 722-3285

Côte-Nord Estrie
701, boul. Laure, 2e étage
Bureau 202B, C.P. 698
Sept-Îles (Québec) G4R 4K9

(418) 968-3426 � 1-800-463-1707
Télécopieur : (418) 968-0806

Place Andrew Paton
65, rue Belvédère Nord, bureau 240
Sherbrooke (Québec) J1H 4A7

(819) 564-5904 � 1-800-567-6084
Télécopieur : (819) 564-5912

Laval - Laurentides - Lanaudière Centre du Québec
Tour Triomphe II, Pièce 204
2540, boul. Daniel-Johnson
Laval (Québec) H7T 2S3

(450) 973-6844 � 1-800-430-6844
Télécopieur : (450) 973-6851

Place du Centre
150, rue Marchand, bureau 502
Drummondville (Québec) J2C 4N1

(819) 478-4664 � 1-800-567-1418
Télécopieur : (819) 478-4666

Mauricie Montérégie
Immeuble Bourg du Fleuve Complexe Saint-Charles
25, rue des Forges Pièce 411
Bureau 413 1111, rue Saint-Charles Ouest
Trois-Rivières (Québec) G9A 2G4 Longueuil (Québec) J4K 5G4

(819) 371-5182 � 1-800-567-8637 (450) 928-4088 � 1-800-284-0335
Télécopieur : (819) 371-5186 Télécopieur : (450) 928-4097
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Île-de-Montréal Nord-du-Québec
Tour de la Bourse Tour de la Bourse
800, square Victoria 800, square Victoria
Bureau 3800, C.P. 247 Bureau 3800, C.P. 247
Montréal (Québec) H4Z 1E8 Montréal (Québec) H4Z 1E8

(514) 283-2500 (514) 283-5174 � 1-800-561-0633
Télécopieur : (514) 496-8310 Télécopieur : (514) 283-3637

Outaouais Québec - Chaudière - Appalaches
259, boul. Saint-Joseph 905, av. Dufferin, 2e étage
Bureau 202 Québec (Québec) G1R 5M6
Hull (Québec) J8Y 6T1

(819) 994-7442 � 1-800-561-4353 (418) 648-4826 � 1-800-463-5204
Télécopieur : (819) 994-7846 Télécopieur : (418) 648-7291

Saguenay - Lac-Saint-Jean
170, rue Saint-Joseph Sud
Bureau 203
Alma (Québec) G8B 3E8

(418) 668-3084 � 1-800-463-9808
Télécopieur : (418) 668-7584

Bureau virtuel de Développement économique Canada
www.dec-ced.gc.ca

9 Programmes d’aide

C IDÉE-PME

C Accès Techno PME (Entente avec le Mouvement des caisses Desjardins)

C Fonds IDÉE-PME (Entente avec la Banque de développement du Canada - BDC)

C Programme Capital + pour les PME technologiques en croissance (Entente avec la

Corporation d’investissement en capital de la Banque de Montréal)

C Programme d’emprunts pour les PME de la nouvelle économie au Québec

(Entente avec la Banque Royale)

C Programme de prêts pour les entreprises technologiques (Entente avec la Banque

Nationale du Canada)

C Technorégion : Québec/Chaudière-Appalaches

C Initiatives régionales stratégiques (IRS)
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C Fonds spécial de développement et d’adaptation économique des communautés de

pêche du Québec (FSQC)

C Programme de développement communautaire (PDC)

C Programme de développement des marchés à l’exportation (PDME)

9 BROCHURES :

C BUDGET des dépenses 1998-1999, Partie III - Rapport sur les plans et les

priorités

C L’industrie du multimédia au Québec : l’émergence d’une force

C Les technologies de l’information au Québec : l’audace d’agir

C Stratégie de développement durable : plan d’action 1997-2000

9 DÉPLIANTS :

C Entreprises rurales (desservant les régions du Bas-Saint-Laurent, de la Gaspésie,

des Îles-de-la-Madeleine et de la Côte-Nord)

C Fonds Québec côtier (desservant les régions du Bas-Saint-Laurent, de la Gaspésie,

des Îles-de-la-Madeleine et de la Côte-Nord)

C IDÉE-PME

C ISO 9002 Politique qualité

C Partenaire de votre croissance (dépliant institutionnel)

C Technorégion : Québec/Chaudière-Appalaches (desservant les régions de Québec

et de Chaudière-Appalaches)
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9 FASCICULES CONSEILS AU SERVICE DE LA PME :

C Accès. Internet. PME : Initiation

C Certification ISO 9000 : passeport pour le marché mondial

C Défi de la mondialisation : le développement des marchés d’exportation

C Développement des produits : la voie de l’avenir des entreprises

C Mobilisation du personnel : une condition essentielle au développement des

entreprises

C Plan marketing : un outil de stratégie gagnante pour votre entreprise

C Processus d’amélioration continue : la clé du progrès des entreprises

C Vision et planification : regard sur l’avenir de votre entreprise

On peut se procurer ces documents en s’adressant à :

Info entrepreneurs Ressources Entreprises

5, Place Ville-Marie 825, rue Sainte-Thérèse

Niveau Plaza, bureau 12500 Québec (Québec)

Montréal (Québec) H3B 4Y2 G1N 1S6

(514) 496-INFO �� 1-800-322-INFO Téléphone : (418) 649-4636

Télécopieur : (514) 496-5934 Télécopieur : (418) 682-1144

Internet : www.infoentrepreneurs.org
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